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A SON EMINHXCE
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Emine-ilissiTyie

Que Voire Eminence veiiill '>ien Kcct'p'er, iinprinié. le iin'iiioire 'lue

j'avais l'honneur de Ini remettre, dans les jireniiers jours de ee mois, en

manuscrit.

C'est Ir nii'me travail; seulement, en corrigeant les l'prcHves, ofin de

rendre ma pensée aree plus de précision, lorsqu'il y arait lieu, je me suis

permis de eliamjer, retranelwr ou ajouter queUptes expressions, et nu'me

quelques phrases ; aussi, en certains endroits, pour plus d'cclaircisnnenfs,

j'ai cru devoir inscrire, au luis des payes, ipiehpies notes, assc peu. Hom-

breuses, du reste: toutes modi/ications sans (jrande importunée.

Plus considérables sont les additions que j'ai ajoutées à la fin du

mémoire, en forme de Suppléaient, '<(nis le titre de " Pièces jusfificativis „,

" Calcul intéressant „ et " Bemarque importante. ,

Les Pièces justiticatives donnent, iu extenso, les lettres de la Cia'-

respondance entre le Séminaire de Québec et l' Arelievê(pie de Québec d'un.

coté et l'Eréque de Montréal île l'autre, i) laquelle j'emprunte, au cours

de ma démonstration, de fréquents e.ctraits: je veux, par h'i, prévenir

l'objection que je fais mes citations ex parte; car chacun, en référant aux

lettres elles-mêmes, pourra // constater que le contexte, loin d'affaiblir li
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point de rue à l'appui duquel est apporter (a cifafio,,, >,e fait, a„ con-

traire, (pie lui donner plus de force et de relief. De plus. H „e nuin^/ue

pas d'intérêt de connai/re au juste, aujourd'hui, l'esprit dans lequel a été

cnnenc, tout d'abord, l'idée de f Université Catholique au Canada.
Le Calcul inti-ressant fait voir que l' Ihiiversité Laval i) (juéhev n'a

rien perdu, sous le rapport des revenus, par l'étaldisseuieul de la Su eur-

sale de Montréal.

La Remarque importante expose que, dvpuis le 4 mal /n.v,''. dejutis

que le Séniiualre a obtenu sou iudull de la hieureilhiuer du .Saiut-SHye. les

eireunstances ont bien ehan<jé dans l'adniiuistratiou /inaneih-e de l'I^nivev
site Laval à Montréal, ef cela par le rhoi.r du Séminaire de Québec
lui-nu'me.

Dans l'espérauer que. eu faisant iniprimn- ce mémoire, et en // ajou-
tant ces ,p„lqm's additions, j'ai pu Lui eu faciliter l'élud.. je demeure,
dans les svullmeuts du pU,s profond respect et dv la eonsidératiou la plus
IkiuU'.

De ]'otrc Liuincuce,

EmineutissiuK' Seiqucur.

Le tri's-dévoué et Irès-obéisant serviteur.

J. B. PROULX, pin V. 1{.
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COLLKiiK CANADIEN. RoME,

Fétr ,1,. r I„ni)itnil,' r,i„r,'pfii,)i, S Di'cpiiihir 1S'.>4.

SON EMINEXCE LE CARDINAL LEDOCIIOWSKI
l'RKFKT DK LA SACRKE COMiliK. .ON DK LA I'nOPA(iAN'Di:.

IvmincïtHsshiif' S^oiijnetir,

•Je ne vieus pas discuter ,iu l„,lult. Tout acte. Piniu,; du Saint-
Siège, ne rencontrera jamais de ma part que la soumission la plus
complète et la plus entière obéissance.

Seulement., n'interprétant pas, comme on le fait li Québec les
n.nsoquences de l'Induit du :, mai 1889. renouvelé le 2!» avril de
cette année ISilt, je viens, au nom de Nosseigneurs les Archevêque
et Evèciues de la Province Ecclésiasticjue de Montréal, exposer notre
doute, donner les raisons qui le motivent, et en chercher la solu-
tion auprès de Notre l'ère commun, espérant qu'elle sera également
salutaire et nour Québec et pour Montréal.

Du reste, le fait qu'on m'a suggéré, à la Sacrée Congrégation de
la i ropagande, de traiter la présente -luestion, dit assez que j'ai toute
liberté d'exprimer ma pensée, pourvu qu'elle reste dans les limites do
la convenance et de la mod('ra«-,ion.

La chose me sera, facile, parce que. si je diffère d-opiniou en
quelques points avec certains personnages haut placés de notre pays
r n'en ai pas moins de respect pour leur personne, leurs qualités'
l'ours vertus et leur dignité.



— s

II.

1-ii Proviiici' Iù'cli''siiisti((UO de Moiitnal i\-,t-(>llo iil)ligt''t\ on justice,

<lf reinl)oursoi- au S.^miiiaire .lo Quvhoc uuo ].iirtio des dépeuscs iiu'il

a laites pour l;i loudatioii de ITuiversit,' ii Quéliec .'

••il. pi't'ten. irait le Sup. 'rieur du S.Muiuaire de (^uébee : oertaiiie-

nieut. clans le passi', il l'a pvi'tendu ii uui coiniaissauce.

t.>u'ou nie permette de répendre Non, et de le prouver.

•
le ne nie pas «lue. pour fonder iTiiiversité à Québec, le Siwui-

uaire de <,|uél)i>r n'ait fait de gramles dispenses, de u'én.'reux sarrifices;

Je suis heureux de le reconnanre. Toutefois, nous verriuis plus loin

<[W ces sacrifices irtnit pas et.' sar.s r.-coiupeuse. et nienu> sans com-
pensations monétaires. .Mais, pour le mcment, là n'est pas la ipiestioii.

La voici. Les Evècpies de la l'rovince Ecc!ésiasti(]ue de Montréiil
.-ont -ils ol.lii,M'-s de rembourser au .'Séminaire do Québec une part de
ces dé.pt.u>es. en justue, alors .|u','u\-mènies sont dans la ni'cessité

abs(.liu\ pressante, de faire des dépenses, pour le moins aussi consi-

iléraliles, pour l,)nder et soutenir dan., la ville de Montréal rinivor-
sit'^ Laval. riMuarquons bien, la même l'niversité ! .Sont-ils obli^ir(\s de
payer h la bus, (mi nuMue temps, ot à .Montréal et à (^lébec. surtout
lorsipie (,Mu'bec n'a |ias donu et ne ilouue pas un sou à Montréal,
b)rs.|ue au contrains il |,ervoit chaque année sur .\L)ntréal un revenu,
clair et net. par l'octroi des diplômes!

Certes, une oblioa(i,,n au,-si i^rave. aussi onértMisc ne pourrait

exister qu'en viîrtn ou d'uiu' entente lors de la fondation de ITui-
versif.\ (ui d'un (Mi!j:a!Lrenient sub.séiiuent. ou d'une iiiiposition par la

volonté tormelle du Saint-Siège, on de dépenses ,pie le Séminaire de
(,>U('bec serait tenu de laire. et Icrait. ii M(mtréal.

Kh biou! si. lorsqu'à .'té foud.'e l'i uiversité Laval .'i (,>u,'.1uy. une
entente est intervenue entre \o Sé'uiinaire île Québec et l'évcpu- ou
les évoques des diocèses tpii compostmt aujourd'hui la l'r.nince Kcclé-

siiistique d(> >Kintréal. qu'on la fasse conuaitro.

Mais non. lello entente n"e\iste pas.

S'il a été pris plus tard, h cei .>tlet. nu engagouieut entre les Kvè-
ques et le SiMuinaire. ipi'ou le publie.

Mais n(ni, tel engagement n'e\i>te pas.

Si, lors de la l(uidati(m de la Succ.usale de l'I'uiversité Laval il

.Montréal. .N'otre Très Saint l'i're le Pape a imposé cette olilinatiou

i

I
I



aux Evôquos (lu district. autriMiiont dit anjoiirdui la l'ro\ iiico wdr-
.siastiqiif. d(< Montr.'al. qii'Dii moiitro le dociiiiuMit ([iii l' impose.

Mais lum, tel ilni-iiiiii'iit n'existe pas.

Si lo Séminaire .le (.hiél^'c fait actuellement des dépenses ii Mon-
tréal, on si dans le j.assé il y a fait des avances monétaires ((ui no
lui ont pas l'té remlioursé,-s an prorata de ce (pi'il r.ndamait, (pi'il

en pn'sente le compte detailli'.

Mais non. tel compte île dépenses n'exist(> pas.

C'est faut le ronli-.iift' ([iii <>xiste, et nou'^ allons !•' voir.

III.

1

I''S,''o al ait les princi|)es. et (pi'on pr.'parait les hases

fond m t le. s r I stpi ls s'.^taMirait ITniversité Catholi(pie dans
l'i Pi"'^ '' " ^.'uélu'c. constituant alors lo l?as-Canada '. il appert

(dairement de la correspondau. .pii fut t'cliani,'éo entre r.Vrclievêque

do Quéliec d'une jiart et l'Eve , ne de Montr.'al d'antre part, il appert,

dis-je, que l'on voulait taire comprendre, et (jue l'on comprit en effet.

(|ue le Smninaire do t,)uéhec .se char-eait de toutes les déi)enses de la

londation de l'iniversité. bien loin de deman.ler à l'i'vèqne de .Mon-

tréal '-

.l'en prendre une partie' ;'i la charge do son dioci'se.

11 serait trop loni: de c\U , ici toute cette correspondance .pii tst

volumineuse '
;
les extraits -.i\ „ts sulliront pou,- (tahlir mon avancé.

!.e 11 avril |s,V.'. M-r 1". V. Tur-ecm. .\ rchevrque de Québec,
écrivait à .M-r 1. l!.un-i;et. Kvé,,ne de Mm: i.-al '; V.. .le m•empre^-e

' i;,'t.Mulii,' .!,. iK.vs ,iiu ,;t,ut comiii,' s,m. I,. n,)iH ,lo Uas-Cui.,,/.,. i„rs,,,i,.

ti't f'M.a.H. rr,uv,.i-.it,. i.;,vm1, s-a|,|„.ii,. ,i,,,„is i,. i,.,-,i„iii,.t h.;?, (r,,,.,, i,. i-,,,.

tn^o (M. loiu'tion .Ip 1,1 (\.us(ituti,u, trd.M-alc ,!,- h l'iiissaïu'c ,iti (\n:uhi). I;, l'n.yuuv
.1." QiuUu.o. Or, cett.- l'rovi,,,-,. rivii.. ,io (^„;|„.. ,.,mi|.n.n,l lu l'n,vi,„M. ecd...iasti-.

'I''"'
''"' ^'i"''""''. la l'n'vim-t .lrsiasH,|U,. ,1,. Moiitivai, ..| ,„„. parti,. ,k' Iii l'n,-

viiii'c i'i'cli'siii.-ili(|U(' (]'()li,!\va.

^ 11 n'ost ,,u.-st„M, ic; M,.. ,],' f.v.-.qM,. ,1.. MoMhvai, parro quo, senl. alors,
.l.'s quatre .li.KVsos qui t,n-u!..nt au.j,.unl'liui la iV..viiuv ...ch.'.siastiqu.. ,!,• Mon-
tr,;al, I,. ,lioc,'.s.. ,1,- Mouirral .'Nistait. I,. .linrès,. ,],. SI ilv,„-iuthr n'avaul ..fo éri-^;

• IMi' !- S juin l>^,-,2. 1,. ,l,.,..,-.s,. ,1,. Slu.rl,n„.k,. I,. JS ,„„,( ISTI, ,.r "l,. ,|i„W.s.. ^,.

Valli'vlicM !(< ,') avril is;;»:.'.

'' Ellf est ,lo,iur,. pivsqu.- touto .Miti^n", au i^iqq.JrMUMit. suus !.. titre ,1,.

" l'ièces .Tustiticativt's ,.

* Mfîr 1-na.',. MMur^W Wait alors sutfragaut île M^^• l'A rrlu-vèquo ,]. Q„.:|.,..,

Montr.'al n'ayant eto ,.levé a la .iijrnito de sieyo métropolitain que le 10 mai ISS?!
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" donc ,1e VOU.S luire part du plan auquel je me suis arrêté, après en
'•^ avoir nnuenient ,lélil,éré avec M.\r. les Directeurs du Séminaire de
' «.'nehec. qui niuutreut on cette occasion cunnne toujours tant de dé-
" vouement pour les intérêts de la religion, et .jui offn., ,v/ <,n>érn,.
' sn,n,f ,/n,>p/,u,rr à rcf rtabUssanail toutes 1rs n^snunrs nn'ils nos-
" srdcnt '...

^

" ... Voudrait-ou av,ur reours (pour créer un -rand établisse-

^

meut), comme en Belgique, i, des collectes lait., chaque année par
toute la province? Mais certainemmu ces collectes, la première ex-

" ceptee. latigu.raieut le puMic et ne produiraient pas chacune ce
• '!» il laudrait pour le salaire d'un seul profesMMu-...

^
•'

... Le Séminaire de (^.éhec conserverait son organisation, et

^

Sem.na.re connue i, présent, .... A, ..,/, ,/,^„ ,,/,„./,/, ,„^^ ^^^.^,^„.

ri-'<Hii ...

- ... Kniiu I,. Séminaire n'auraii à n;n,„lrr f intn-rentio, ,/. ,,/
q.e r, fù' ,l.u,s .srs alfur.s, ,) j^mp,. ,/,- erJIrs 7, ITuirnsHr

Le Jl avnl \.:.l. M.r l-.:vèque de Montréal, de son r.W; dans
h., repunso ,u,l lit i. la lettre précédante, d.t :

•
... y,„„ ,„,,,,, ,,,,^

^

comn.e a Québec, savoir, qu',1 ne tant pas ,.„„,ter ,.. A. ,.,/Aw./
• pour fau-e vivre rUniveiMi,'

I- -r^ Huil HOJ. Mgr TArcheveque de unéluv. revenant à la

. "'^V'"^
''" '"""^"'" -l'l"''^^i--- -^'-it à r,.eque de Montréal.

^... Ces pour ,Wfe pr,.niere d.^uuMvh.. -envoyer une suppHque au
San,t 1ère) ,,„e .,e ,|eu,aude /. ,.,.......,/,. AV,>. ,1e h. iVovince-

•• car pour le reste, je veux dn-e pour ce qui est des n.esures ii prendre"
tant auprès de nutre gouveroe.nent local qu'auprès du Gouverne-

: •;-';;
''"l-nal. ,ie e,.i. ,,„, ,,i, ,,,,, ,,,. ,^,,,^^,^ ^^,,^^ ,^ ^,__ .^_^^. ^

rie t^nehec eu laisait son alfaire.

..

„"
:;•

^^''\ '''^'"^""'" ^'"^ ^^^-l'- '1'^ '^' IVovince se réduit .lonc à
soll.c.ter leur encours dans la supplique au Cher Suprême de
I iiiglise... „

Le nu.tes, la.he. ,:our,. ehur. p .remptoire, résunmnt toute la
H^estion: r„,r,nn-s. Le Sémunure de (^uM.ec. dès le cmuneneen.ent.

' Dans -oft. cit.ti„„, .i,,., ,,„„ ,,„„ I,., ,.i^,,,„„^ .„,,.;,,„,„,., ^,,,^

|.ara>ss.nt .f.v ,r,a„. naj.o.tan.e t,H.t.. p.rticuliùr

' '"'^'
' 'I"-""' ""^h Im

i
I

lÀL.ii.i.^5a)r3Me.jjig-..«>.



— 11 -

ne (leniiindii, aux Rvrijuos J'iuitro soconrs que celui de leur concours,

»'t ('videinnieut. [)ny lo contexte de toute la correspondance, concours

moral. Pour lo r(^ste. pour la fondation uiati'rielle cntr'autres choses,

il comptait sur If (li'riiiienii'iit (h' srs iiiciiiliny (ni.r iiifrrris- (h- hi i-iA'ujion,

sur leur ijnti'rasiti', sur les rcssom-fr.'; (in'îl jm.s.sri/)'. les uu^-ttant fautes

il. la disposition de cette belle oeuvre ; et cela (on n'en t'ait jias un

secret), /iDiir raiism-rr snii (iri/rnii^sdliiiii ri rc,il/iiii''r à /tihtiin/s/r<'r .vc.s'

liicH.'i, sniis lu sckIi <li'ju'nihnire (If son Archri-'(ji(c, jioiir i'rl/('r l' iiitrrrni-

lioii ili 'j/i' (jiK^ Cl' siiil i/'iiis .s'M affaires, ù prônas rlr rellrs' (h' l'Uni-

rcr.sitr ^
!

Non seulement il ne fut pas domandé d'ar^'out aux Evoques, mais

on trouva même iuopiiortnn d'uruir rmuirs à di-s cnlli'cli's 'Jkkjkc aniiéf

dans les dillerents diocJ'ses.

D(mc, pas d'entente pri''alalde.

IV.

D'arraugi'iuent subsi'qnent. il n'y en a pas en davantaije.

J'en appelle encore au b'moignage de Mgr l'Archevêque de C,>ué-

l)ec, et de M. le Supcrieur du Séminaire de f^Kiéhec lui-même.

Le 7 di'cemhre ISô:], y\. I.. T. Oasault. Supérieur du Séminaire

de Québec, écrivait ii Mgr. 1'!'. que de Montréal :
"

. . . Nous ne pou-

" vions pas nous euqirciier de redouter un isolement qui eut rendu

' L'iiiiiiri'ssidii, itiiin''c .'iliirs
|

iii- lu Si'iiiin;r:e ili' (tiiêluM, i|ii"il avait l"s

nioyoïis sutVisants pour fiirc spiil f's ili'iit'iisos ilc l.i l'oinlatidii lU' ITiiivcrsiti', qu'il

jiouvaif [Kiiir rilli' ii"uri-i- xc juisr^cr ilii .sirmirs ilii (Joiifrriiiiiir/it. nuilii'tain'iiu'nt

pavlunt. tout aus.si bien (pie ilo celui îles évéques, était tellement iréin'i'ale rpie la

lîeine d'Augli'trre elle-inéiue le proelaïua oHicielleiueut, dans le préauibule de cette

l'harte Kovale (pii institue eivilement rfuiversité Laval.

' ''onuiie \\ nous a lilé rei)i'ésonte, dit la (?llarte, qu'il u existe' durant les

" deux derniers siècles et qu'il existe encore maintenant, dans cette jiartie de noire

* Province du (Canada appid(' Has-(\uuida. un Séniinaii-e étalili pour l'i-diication et

' l'instruction île la jeunesse, et reconnu comme Corporation sous le titre de " I,e

" Séminaire de (.iiiéliec , ; ipie le dit Séminaire |ios.sède une école de Théologie et

" des classes do Science et de i^ittératiire maintenant fn'queiitées par plus de quatre

" cents élèves; ipu' la dite ("iM'|ioration es' iiinphiih iil ilnli'c tl jKiiiriHc île iiinijiiis

" siiffhitnt.s piiiir iilU'iiiilrc srs /(».«• snii.s (i.ssislaiicf ih lu J^i'tjislnhirr J'ruriiiriali ;

• qu'elle possède de.s l)ildiotlièipies pnicieuses et étendues, des collections riches

" et conteuses de toutes sortes d'appareils de IMiysique et autres, nécessaires pour

" l'enseignement des Sciences , ; etc.
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' Mais, olijectera-t-Dii, lo Séminaire de Québec comptait (lu'ii n'v

aurait toujours dans le Jias-Canada > (in'nn seul siè^e de i'LTuiversité,

ie«iuel serait à (.luébec; rétablissement du siège universitaire de Mon-
tréal a chang(; les conditions; et c'est pourquoi le Séniinriire do Québec
demande, sur Montréal, une compensation. „

Objection nulle. Eu ellet, le Séminaire de Quéliec a entrepris de

fonder l'Université Laval 'a (^lébec, avec ses seules ressources, en face

de la possibilité, bien plus de la probal)ilit(', de l'établissement, dans

un avenir assez prochain, non seulement d'un autre siège universi-

taire quelque part dans la province. lUiiis même d'une Université dis-

tincte et ind(>peudante; et cela, le sachant, l'avouant, le proclamant.

'Te le prouve.

Premièrement, dans sa lettre du 11 avril lSr»J. à :\|nr l'EviMpie

de Montri'al. Mgr l'An hevêque de Québec disait: ^ ...Comme cette

institution (l'Université à (^lébec) ii'mn-ail jKiint Ir iiKjHiijiole dti hnitt

" eiis(i(/nrment, cllr ne srniif /m/tif ini (ii,-'farli> à ce qu'il s'rlahlif plus

taril iVniitri-n iii.^fit niions sniili/nh/cs, jjartout oii le bien de la religion

" le reqnierrait... Les évèques de la Province conserveraient la liberté

" de taire chacun dans son diocèse ce qu'ils croiraient le plus con-
' venalile pour le bien do leurs ouailles, sous le rapport de l'édu-

cation ; les Collèges continueraient à jouir de la plus grande indépen-

dance, et \v iiiiiirir les projets (pin cliantn d'pHJ- (')iiretiriil pour l'avenir...

Deuxièmement, dans sa réponse du 21 avril isr)2. Mgr l'Evèque

de Montréal fait voir, ajtpnremment ii dessein, a Mgr l'Archevêque de

Québec, qu'il a lort bien compris, - . . . que plus tard il serait toujours

possible (/' rrrer ((illeiirs de p'ireils rtiibHssenu'ntx. (|uand ils sera-ij^nt

' jugés nécessaires. ..

Troisièmement, dans sa réplique du 27 avril ISôi'. Mgr l'Arche-

vêque répète encore la mémo affirmation: " ...Or. tout ce que je

puis dire ii cela, c'est que lo Si^minaire de Québec ne prétend point

accapa)er le monopole du haut enseignement, et (jue son unique
" but est d'oiitenir le commencement d'une Université, en s'y prenant

' Aujoiinriiiii Province civile de Québec, comprenant les Provinces ecclésias-

tiques (le Québec et de Montréal tout entières, ainsi ([u'une jiartie de la Provinoî

ecclésiastique d'Ottawa.
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(11' lji(;()ii il oIittMiir, mit" lois pour toutes, rc (jiii iimo-raif être uhfcini

liliis htrd jiiiiir d'axlrcs ninifioiis. „

(^lah•ièlllelllent, et ('"est là lo |)lii.s fort, II. L. T. Casiuilt, Supé-

rieur du SiMuiiiaii-e de (hu;l)OC. et Uecteur de l'Uiiiversité Laval, le

4 juin LSô',1, près de huit aus après la ibudation de rUiiiversité,

''crivait: "... Mais, .--i rétablissement d'une seconde Université serait

anjourd'hui préniatiirc'. // r.wf ,'r.n/rnf i/u'armif liicii ilv^ dtiiirr.s' i! ile-

nniilra ntilc i-l nnhiir m'ii ss<iln\ d'autant plus ipie nous n'avons pas

riulention de l'aire de la nôtre le reudez-vuus d'une jeunesse bien

nombreuse... Un peu de patience donc, et /r tour de Mmiirédl rinidra,

non seulement sans imonvénient pour personne, mais pour le plus

grand ;ivantatrc île tous... „

Ainsi donc, ces di'penses, pour la fondai ion de ITniversité Laval

a '}u('bcc, ont été laites, s/nD/hniriiicut et Hhyrnunt. dans un temps ou

Fou admettait, an Séminaire de Québec, (jue Montr.-al pourrait avoir,

(irohf hicii (les (dui/vs, non seulement un siège universitaire, mais même
une l'uiversité distincte. Et. alors, on ne mettait pas en avant, le cas

!•( licant, ime indemnité ou une coni[HMisati(iu sur lo district de Montréal.

VL

iLiis, entin. dira-t-ou, il est venu un nu)uieut, où le Séminaire

de (^lébec a émis ses l'éclamations, ..

Oui. c'est surtcnit en Isti) et (').'•. puis en 1^7L' ef 7:i. lorsipie

Mgr l'Evèque de Moiitr.'al deniand.i ,i lîonui la permission d'ériiTer

une Université dans sa ville é[iiscopale. Le Séminaire de Q)uébec alors,

pour me servir des expressions de la correspondance citée ci-dessus,

trouvait (pie le temps n'était pas vimiu d'abandonner le monopole du

haut enseignement: (|ue ces années [<on nombi-euses. a[u-ès lesquelles

rétablissement d'une sec(nide Université m» serait pas preinaturi',

n'étaient pas cncose ('Coulecs: et ipie cet établissement ne pouvait .se

taire nniinteiuuit sans inconvénient pour luiMnême. En consi'(juence, met-

tant en avant les <j;randes dépense.s (pi'il avait faites pour la fondation

de ITniversité à <,tu('bec, il s'oppo.sa de toutes ses forces îi l'érection

d'une l niv(U'sit('' indépendante ii Monti'('al. et à la tin, de guerre lasse,

il accepta et ollrit, comme expédient, le nmyen teinie d'une Succursale,

de n'ai pas l'intention de réveiller cette cpiestion ; elle est réglée,

heureusement. Tout le monde connaît comme je me n'jonis du bien-

lait providentiel de cette solution, comme j'aitonde dans la sagesse



opportuue de ce régleineul. si (ligiiemont: l'ouroiiué [inr l:i rvcumlo Consti-

tution ./a«; diidinn. Lo \h niai 1 >>".H). ;i ce >sujt't, j'écriviiis à rKuiinentis-

sinie Préfet do la Sacrée Conf,'régation de Propagande: " La Constitution

Jam (IikJiiiii est nu acte de haute sagesse, (jni assure et consacre

ruuité universitaire sons la seule tornio possible dans notre pavs dé-

mocratique, où la décentralisation dans l'exercice des pouvoirs est

" passée et établie, d'une manière irrévocable et irrésistible, dans l'esiirit

" public et les nueurs populaires.... Or la, Constitution J,ni, ilitilmu.

tout en respectant les droits ac(inis. garantit i'exercice de toutes
" les libertés légitimes. Elle porte dans son sein la solution de toutes

nos ditticnltés et le germe de notre paix; il suffit de la bieu com-

prendre et de l'appliquer Iranclionient : a tout prix, il tant eu as-

" surcr le l'ouctionnemont aisé, régulier, lai'ge et lovai. .,

Donc, ai)rès un long dt'bat, en considération des sacrifices géui'-

reux que le Sémiimire de Québec avait faits pour fomler l'Université

Laval à Québec, le Saint-Siège lui accorda qu'il continuerait ii n'\-

avoir qu'une seule Université lans l'ancienne province du ]5as-Canada,

et que le siège iJrincijial de l'Université Laval, îi côté du lîecteur et du

C(Ui.seil Universitaire. re>terait dans i,i ville de (,)uél)ec, avec tons les

apanages d'honneur et tUinfluence (|ui en sont les consé(|uences natu-

relles, sans compter les faveurs monétaires qui s'on sont suivies, comme
nous le verrous plus loin. C'était là, pour le .Séminaire de tinébec,

consacrée avei" autorité, la reconnaissance de son dévouement. la ré-

compense de ses sacrifices, sa comi)ensation. Il aurait du, ce me
semble, s'en tenir lit, content, satisfait.

Mais non.

VIL

Eh bien ! jinisque le Séminaire de Qu'''bec a cru devoir aller pins

loin, et dennmder, ii l'occasion de l'existence d'un sii'ge universitaire

\i Montréal, une compensation monétaire sur la Province de Mon-
trécal; quisque même son Supérieur, Mgr Paquet, a été jusqu'il pré-

senter, devant le Commissaire Apostolique, Mgr Smeulders, contre les

Evoques de toute la Province civile de (.Québec, une réclamation, s'éle-

vant il la somme de P. r)(IO,(IO(l.OO, c'est-li.-dire deux millions ciii(|

cents raille franc (! !), suivons-le sur ce terrain, et voyous si réellement
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l'acte (lu Suint-SiL'ge, (nii a iiistitiu' la Succursale îi Montival, donne

droit il do pareilles prétoutions.

La Succursale fut constituf'o par une Di'cision de la Sacrée Con-

grégation do la Propagaudo, en date du l''"' li'vrier 187('>.

Le 9 mars 1S70, Son Euiiuencc le Cardinal Franchi, alors Préfet

de la Sacrée Congrégation de la Pro|iagande, après avoir reconnu,

au nom de la susdite Congrégation, " la nécessité de i)ourvoir en

(luoli|uo manière ii l'instruction supérieure de ces jeunes gens de Mon-
tréal (|ui ne pcuvfut fn'queiiter l'Université Laval, comme aussi d'em-

pêcher que les écoles de droit et de médecine, existant dans la dite

ville, ne continuent d'être atliliées îi des Universitf's protestantes, et

beaucoup plus encore (jne les étudiants c.ttholiques ne fréquentent de

to Cni.ersités ,,, dit " (pi'il ne se présente pas d'autre expédient

que colni d"étal)lir à Montréal une succursale de ITuiversité Laval,

projet ;i l'exécution duquel les f]vê(iues. en luiion avec Laval, devront

procéder sui' les bases suivantes:

1." Que toutes les dépenses nécessaires pour la Succursale
" d(!vnint .'tre ii la charge du Diocèse de Montréal.

2." Les cours .seront uniformes ii Laval et à Montréal tant
" pour la durée, que pour la distriijution des matières dans chaque
" faculté et dans chaque année; et là où l'on reconn;;itrait la stricte

' ni'ci -it.' de faire (pielque changement, ([ne cela se fasse sans préju-

dice ni au mérite de Lavai, ni à riustriiction des jeunes gens, en
" rendant [dus facile et i»lns prompte rolitontion du Doctorat.

:;.' Les Professeurs de Droit et de Médecine ii ^[ontréal fe-

' ront [)artie de la Faculté resiiective établie à Laval en vertu de la

" Charte Royale.

4.» Comme le Conseil Universitaire, en vertu de la même
" chai'te. doit être composé des Directeurs du Séminaire de Québec
" et des trois plus anciens Professeurs de cha(|ue facult(' par ordre
- de nonnuation, les Professeurs de Montréal à leur tour devront
" faire i)artie de ce Conseil.

5.' Lb3 Professeurs de cluKiue faculté ii Montréal formeront,
" comme ceux de Laval, un Conseil permanent, pour tout ce (|ui

' regarde non seulement la section de .Montréal, mais la faculté en
" général.

().' Il y aura à Montréal un Vice-Recteur résidant, nommd
" par le Conseil Universitaire et approuvé par l'Evêiiue de Montréal,
" le(iuel Vice-Recteur suppléera le Recteur dans l'admission ou l'expul-
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" sion des étiKliiuits. Cotte surveillance est relative seiiletiient à
" l'observation des règlements universitaires, attendu que, pour la

" conduite morale et religieuse, l'Evèque de Montréal y pourvoiera.

7." Les Professeurs de Montréal seront nommés, cunme ceux
" de Laval, par le Conseil Universitaire, la secHon de Montr,:al ayant
" été préalablement consultée.

S." Les émoluments pour chacun des Professeurs seront à Mon-
" tréal égaux h ceux de Laval.

9." Egalement la somme que les Etudiantes doivent paver
" pour les cours sera la même h Montréal qu'h, Laval.

10.» Les diplômes seront doumas par Laval, et à cette Uni-
" versité seront payés les droits y annexés. „

Cette citation est longue, mais j'ai voulu la faire complète, afin

de ne laisser aucune porte au doute ou à la n'plique.

Eh bien, parmi ces dix principes fondamentaux, qui ont été mis
par le Saint Siège h la base de la Succursale, et dont la plupart sont
destinés à protéger le siège qu/'becquois de l'Universiti', y trouve-t-on

d'exprimée quelque imposition d'indemnité ou de compensation mo-
nétaire sur le diocèse de Monfi-éal vis-à-vis le Séminaire de Québec'?

Non, absolument pas, ni de près, ni de loin, ni directement, ni

indirectement, ni formellement, ni virtuellement.

Vin.

Virtuellement, au contraire, j'y trouve pour le diocèse de Mon-
tréal l'exemption de toute indemnité en argent: induction qui, pour
moi, d(:coule ti.ut naturellement de la clause première, se lisant

comme suit:

Toutes les dépenses nécessaires pour la Succursale devront être
"

Il la charge de Montréal. „

Cette disposition me paraît grosse de conséquences en faveur de

l'opinion que je soutiens.

En elfet, le Siège universitaire de Montréal était devenu, pour
les plus grands intérêts de la religion, absolument nécessaire: cette

nécessité est proclanu'e par le Sacrée Congrégation de la Propagande
elle-même.

Ce siège montréalais de l'Université Laval est très important:

pour le démontrer, il me suffira de dire que cette année il a 050

3
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('ll'vt's (|ui siiivtMit ses cours, tandis ([uo le siè^o (|U(^l)0C(iuois de la

mémo Uiiiversiti^ n'en avait l'aum'e dernière que 17.'{: iino diti'i'roncc».

en faveur do Montn'al, do -177.

Ce siège de Montn'al, par considération pour celui do (2uél)or,

est constitué dans de certaines conditions moins favorables : il ne

donne pas de diplômes, il no touche pas lo revenu des droits y an-

noxf'S, sans compter qu'il est (doiiiini' de soixante lieues du Conseil

universitaire dont (luelques-uns de ses [U'ofesseurs peuvent un jour

faire partie.

Ce sioLte de l'Universib' Laval h Montn'al est d'une fondation

aussi dispendieuse, peut-être plus dispendieuse, ((ue ne l'a ob' celui

de rUniversiti' Laval ii t,Mii'i)oc. à raison de sa proximiti' et de sa

compc'tition Jouniiilière avec une Univorsiti' protf>stante, florissante,

riche a millions.

Or ce siège nécessaire, important, ce siège moins t'avoris(' dans

sa constitution que celui de Quéhec, nuiis non moins dispendieux, est

tout entier ii la charge du diocèse .le Montréal.

Le Séminaire de Québec, en fait de finances, n'y met rien, pas

un sou ; et il lui a été remboursé les avances d'argent ([u'il récla-

mait de ^loutri'al, jusqu'il la dernière obole.

Franchement, après cela. Je suis touj(jurs h me demander: sur

quel principe d'éipiité peut bien s'appuyer le Séminaire de Québec

pour ri'rhimei' mie indemnité monétaire sur Muiitréal, lorsi]ue largent

de Montr.'ii! fonde et entretient, seul, un des deux sièges de ITni-

versit' Laval, un siège qui n'e^t piis indépendant, mais qui est une

partie intégrante de runi({ue l'niversité Catholique existant dans la

Province civile de (Québec, l'os de ses os. la chair île sa chair.

Est-ce (pie. comme dans ces pays (jui sont soumis au régime des

écoles communes, où les Catholicpies doivent payer leur part de con-

tributions aux ('coles de l'Ktat et, eu même temps, soutenir seuls leurs

propres ('coles. est-ce que le Séminaire de (^ui'bec voudrait faire sup-

porter au diocèse, à la Province de Montn'al, en même temps, et

une part des dépenses de la fondation de l'Université Laval à Québec,

et toutes les dépenses de l'Université Laval îi Montréal?

Ce que je dis pour le diocèse de Montréal, s'applique tout natu-

rellement aux autres diocèses de la Province ecclésiastique de Mont-

réal, puisque les Evètiues de ces dill'erents diocèses, outre qu'ils n'ont

pas plus d'engagement monétaires vi.s-ii-vis le Séminaire de Québec

que les autres évoques de la Province civile de Québec, ont été, par
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la Constitution Juin ihn/inn, et ultisinirs autres actes suIisiMiueuts ilu

Siiiut Sièyc, rattaclii'.s ii"uiie uiaiiiijro touto particulière ii la ((Hnluite

et il la gestion du Sit'ge universitaire de Montn'al.

IX.

" Mais, poursuivra (luclipi'ini. J'adnu'ts ((ue, dans la Di'cisiDn de

la Sacn'e Congn'gation de la Propagande constituant la Succursale h

Montroal, le S(''niinaire de Qut'hec n'a en sa laveur aucniio disj)i)s'

tion, ni directe ni indirecte; niiiis aujourd'hui no pourrait-il pas de-

mander une indeinnit(' pour les pertes que lui a causées l'établisse-

ment de cette Succursale ? ,

(Quelles pertes ?

Aucunes, a [lart la perte d'espi'rances irri'alisal)Ies. Il y a eu,

dès le ccunmencenient, evidennueut, illusion, comme il ariivc quelque-

lois chez les meilleurs esprits, visant au plus parlait, sans tenir compte

de toutes les circonstances. Or, le déficit dans les illusions n'est pas

appréciable h prix d'argent.

" Mais ils ont l>àti pour îDiiti; la Province civile de l^'ui-bec, et

voici qu'une moitii' do la Pro\ince leur échaïqie. .,

Ils ont bâti comme ils Va it entendu, ne voulant avoir alVaire

qu'il leur Archevêque, ne coni; :ant que sur leurs seules ressources,

afin de garder leur liberté d'aition, afin que personne ne vint s'im-

miscer dans leurs affaires, ii pi«qtos de rrniv( rsité. Ci'tte jiosition, ils

l'ont choisie d'eux-mêmes; leur est-il loisible aujourd'hui de la chan-

ger, en jetant une partie de leur fardeau sur d'autres, qui paieraient,

bon gr(' mal gn', sans avoir ('ti' appelés ii voter au chapitre de la

dépense?

" Mais les ('lèves de Montr('al ne descendent plus h Québec. _

Ils n'y sont jamais descendus, du moins en nombre suffisant pour

(lue cela vaille la peine d'en i)arler, nnilgri' tou.> les appels qu'ont

faits les Evêques du district de Montrc'al pour «'tablir un courant vers

(Québec. C'est justement pour cette raison, afin de " pourvoir en

quelque manière h, l'instruction supérieure de ces jeunes gens de

Montréal qui ne peuvent fréijuentor rUniversit(' Laval „ que le Saint

Siège a accordi^ nue Succursale à Montn'al.

' Par district de Montréal, j'entend cette étendue de jniys qui a éti' divi.sé,

lin peu phis tôt un peu jiliis tard, en le.s diocèses actuels de Montréal, de Slt Hvii-

ciutlie, de Sherbrooke et de \'alleyfiêld.
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MiiiH, (Mitiii, il.-) iiviiioiit il Québec (luelques 'Mèvea de Moiitréiil ;

petito ou griuule, leur retrait t'ait »u\nv une perte au SiMniiuiire. „

C'est vrai. Copeiidaiit. d'un autre côte, le Si'miuairo gayiie plus,

par le surcri)it de droits payés pour le grand iioniltre do liiplùmes

(pli sont demandés au Recteur de la part de la Succin-sale do Montréal,

qu'il no perd piir la retraite de ces quelques élèves.

Si l'on conteste cet avancé, je dirai : (pie le Séminaire de Québec

apporte ses chitl'res. J'apporterai les miens; et je démontrerai sans

peine que, de ce côté-là, il y a gain, i)as un gain très considi-rable.

je l'avoue, cependant tout de même un gain. Or. quand on est ga-

gnant, on ne peut [liaider indemnité '.

X.

" Mais, avance le Séminaire de (,)U''l)ec, le C'jirdinal Franchi, dans

sa lettre du 2S juillet 1S71. par huiuello il consultait les Evêipies de

la Province sur la nature des moyens a prendre i)Our étal)lir des chaires

universitaires a Montrc'al. ne dit-il pas: '• Citiimim, runi ojifimc iioncat

Sarni ('tiiij/rii/'ili<i ijiKnilmii pennn'fd- siiDiiiuim iwpoxhrit Sciiiiiifin'iiiii

QikIii relise, iiiiliiiiilinn ra/i/e est iif I^pisrii/ii alii/innii rafiinieni rreoi/iteiif,

iliitir jinirfKtiiDf Siiii liiii riii 111 Qiif>ieeeiise idiifn imiri' /entre jid.ssif':'

i'ertiiineniont. Kt, aussi dans cette même lettre, immédiatement
avant les paroles ipii viennent d'être citées. rKminentissime Car-

dinal dis lit cette antre phrase, non moins signilicative: " (,)iiiiiiiris

mifriii r.r/)eii','iil lit Ihiiih feiiijnini/iii </iiitriuii l'ilirer.sifiihnti se/iiirafii

iiiiiiniiii iiiiiiieinit. ii/,iiir sijiuii-t'nn (ii/iiiiii/sfreii(in\ l-'iiise,,j)l eiirinii iinnieiii

impemlere dehereiif i/im miihue l'iiirersifiifes rtiinn iii teiHjinnililiHs prospère

neipie jimeeilintl. ..

Aussi, est-ce pour que les deux sièges universitaires, mnliae Vul-

rersifdfes, séparés dans leurs biens, boiiiia tewpora'la miniiiio .sepanihi.

et dans leur administration monétaire, (iftiiie .•^ejinietiDi aihiiiinsh-entitr,

prospèrent également, prospère aeqiie procedmif, que les Evêques de

de la Province de ]\[ontr('al se donnent tant de peine, enrani imiiem

iiiipeiKlere (fehereiit, poni' démontrer que le siège québecquois de ITni-

versité ne devrait ])as. dans les plus grands intérêts de toute l'Uni-

versité Laval elle-même, prétendre venir chercher ii Montréal des

argents dont le siège montréalais a un égal besoin.

' Voir, au Suiiipli-iniMit. l'article intituli- " Calcul Intéressant ,.



(iuiiiit lui .lésir (Jo no Ji^ piis ordiv, car il est écrit, „i,t.nnhim

riif'/r es/), (iiiaiit au d-vsir de sun Kininenco le Cardinal Fraudii, (,u'i!

fût troiivt' ni. nu.yen .le soulager lo Séniinairo do (iut'l)ec, c'est-à-dire

de lui faire une compensation iiuelcon((iu>, il a ët<' nMilis.'. ; co moyen
a et.; trouvé, cette compensation, iivâ-e ii. la l.ienvoillanco et iilagé-
iiérosité du Saint Siège, a été donnée, hollo, grande. hirp>. rovalo,

pontificale.

Remarquez (jue je veux parler, non d'une compensuticm morale,
mais bien d'une compensation monétaire, en beaux écus sonnants, qui
se chid'rent par centaines et centaines do mille francs, comme Jo Toxpli-

querai dans \m instant ; jo ne veux pas, soidement. faire allusion au
fait (|uo, sur la demande du Séminaire de Québec, lo Saint Siège n'a
pas accordé d'Université indépendante à Montréal, et (ju'il a établi le

siège universitaire de cotte ville partie intégrante do l'Université

Laval, la constituant par là la seule Université Catholique do la Pro-
vince civile de Québec, ce qui lui crée dans notre i)ays nue |)Ositiou

exceptionnelle d'honneur ot d'influence, entourée qu'elle sera avant
longtemps d'une armée de JJacholiers, de Licenciés, do Docteurs, dont
la plus grande partie lui viendra de la Succursale de Montréal \

A ce sujet, .pi'on me permette do répéter ici le. [larolos quo
j'.^crivais ii l'Eminentissimo Pn^fet do la Sacn^e Congriigation do la

Propagande, le K) mai ISOO:

Voici la liste des Séminaires ot des Collèges affiliés [i l'Uni-
" versit(i Laval, (^numéros d'après l'ordre de leur affiliation: le Petit
" St^minairo do Qnrboc, le SiMninaire do Xicolet. le Collège de Ste
" Anne, le Petit Sihniuaire de Ste Thérèse, lo SiMiiinaire des Trois-
" Rivières, le Petit S Miiiuaire de St Germain de lUmouski, le Petit
" Siwninaire de Chicoutimi, 1(> Petit S-minaire do Sherljrooko, lo Col-
" lège de Lévis. lo Petit Séminaire de St Hyacinthe, le Petit Sémi-
'• naire <le Monnoir. le Collège de l'Assomption, le Collège do Joliotto.

" lo Collège do St Laurent, le Collège Bourget. et le Collège do Mon-
troal. N'y a-t-il pas matière h satisfaction, pour le Sémiuairc de

" Qu(d)ec, do pouvoir marcher à la tète de tant d'honoral)les institu-

tions, et d'être, aux applaudissements et avec ragrément de tous,
* primas inicr pures 'f

Compterait-on pour rien l'honneur d'avoir (^ti' choisi pour ser-

vir de pierre angulaire à une Université ((ui doit couvrir do ses

' En eii'et, Montréal h plus des deux tiers di>s élèves, près des trois quarts :

650 il Montréal, 173 ii Québec.



— 22

" rameaux tout le Canada français, et Y iuHuenco que donne ce droit

" d'ainossp. ainsi (lue le mm-ite d'une yraudo mission accomplie?

'• Dans le Conseil Universitaire, tel que constitua actuellement,

"
il n'y a i)as à le cacher, le S.Mninaire de Qui'bec a la pr.'pond.^rance.

" Possédant des hommes instruits, habiles, on peut être certain qu'il

" saura non seulement proti'ger ses int('rèts, mais eucoi-e diriger de

" haut, selon sa manièio do voir, les courants d'id.'es g<'n<'rales, dans

" les deux sièues de l'Universitr. J'irai plus loiu : s'il y a un dan-

" ger pour le SiMuinaire de (Ju("boC dans le fonctionnement du rouage

' universitaire, ce n'est point qu'il ne soit pas assez puissant, co se-

" rait de l'être trop.

" Le nom de Laval est lié aux entrailles du S.'miuaire do Qu('-

" bec, et a l'extérieur, dans les pays (étrangers, le Si'ininaire restera.

" toujours plus ou moins, la [lersonification de l"Universit<> Catholique;

" et môme, quelque soit l'^^clat auquel puisse parvenir un jour le siège

' de !»Ioutr<'al, il reviendra toujours îi Québec une large part de ce

" riiynnnonu'ut, comme le loyer premier d'où il «'mane.

" Consid<'rant cette position vraiment envial)le ([n'occupe le S.-

" minaire de Qu('bec dnus l'ensemble universitaire, position qu'il peut

" rondro. s'il le veut, [.ar la lib.'ralit.- des ses vues, tous les jours

" de plus eu plus belle, y a-t-il. je vous 1.' demande, une somme

" d'ar-ent qui puisse c'galer la snmme de ces avantages privih-giés? ,

Voila ce que je disais, il y a ciiu] ans pass^'s; aujourd'hui, je suis

heureux de pouvoir ajouter: reffc soiinnr (l'nn/cnt, le Si^nunaire deQuébec

l'a eue. et chaque aun^'e accroît, entre ses mains, la dite somme.

Kn effet, Notre Très Saint Père le Pape lui a domié', sur les

biens dits " des Jésuites ., restitu.^s à l'Eglise par le Gouvernemeut

de la Province de Qu.Miec, P. ' 100,000,011, c'est-ii-dire cinq cents mille

francs ^ÔOO.OOO frcs). Première compensation monétaire.

Deuxième conqtonsation monétaire, le produit de l'induit de ISSl,

permettant de retenir cinq centius sur les honoraires de messes en-

voyé's il r('tranger. Combien le Sé'miiudre de Québec a-t-il retin' de

ce chef, sur la seule Province de (^lébec ? jj ne puis le dire au juste,

car le Séminaire de (Jurbec ne me laisse pas voir ses livres de re-

cettes; mais je puis y arriver par un calcul d'autant plus probant,

qu'il restera au-dessous «le la réalit''.

La Province do (Juébec envoie plus d'honoraires de messes à,

l'étranger que celle de Montr(;al. vu uu'il y a un moins graml nombre

• La lettre I'. nMiipIaco ici le sij^ne .le lu piiistre usité "u .Amérique.
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de prôtres ii fournir <riionoraircs préiiliilileiiieiit : c'est, cliose griuMM-

leiiieiit iulmise au Canmlii, et je ne crains pas de l'afKriner devant la

Sacrée Congrégation do la Propagande, ipii doit avoir dans ses ar-

chives le conipte-rendn d(î ces faveurs pontiticales que rernit le Sé-

minaire de (Québec. Par conséquent, la retenue sur les lionoraires de

messes produit plus à (^uél)ec qu'il Montréal.

Ceci étant posi', je dirai (pie la retenue sur les hononiires do

messes de la Province de Montn'al envoyés h l'étranger, pendant cinq

ans. de 1 884 à 1 889, a produit, en vertu de l'Induit de 1 8S4, P. :i 1 , 1 ;5S.OO,

c'est-à-dire environ cent cinquante-cinq mille sept cents francs (150,700

frcs) ^ Je puis donc avancer, sans courir le ris((ue de me tromper

que, pendant le même laps de iomps, cotte vetemie a produit ii (.hiébec

au profit du St-minaire, P. :{2.O0O.00, c'est-a-dire cent soixante mille

francs (1 00,001) frcs): c'est lii la deuxième compensation en argent.

Troisième compensation monétaire. le produit de l'hidnlt du ')

miii IsS'.t. (pli a été. pour la Province de Montn'al, de P. oïl.'.M'il . I -,

' Témoin, les cfjmpte:^ int'SHiiti's, par le représentant du Sc'niinain' de (.juéhec,

au Vice-Recteur de l'Universittî Laval à Monlréul, le 4. septeailjre l"^!^',i.

('•pendant, je ni' tais pas entrer ces lô.j,7<)l* francs, peri^us sur la Province

de MciiitriNil, dans la ,'unpensaticin rei,'ue par le St'miiuiire de (Juél)ec. parcei[ue

le Sc^iinaire les a euiployés nu fonctionnement ili' la Succursale de Monh-i'al, dont

il gérait alors railniinistration tinancière.

^ Tette somme se décompose comme suit:

P. 31,2r)8.tô pour le diocèse de Montréal. Preuve: ' Je, soussii^ni-, certifie

que les sommes suivantes ont été remises par rArehevêohé de Montréal il l'Uni-

versité Laval il Québec, comme étant, le produit des cinq centins retenus sur cha-

cune des intentions de messes expédiées en dehors du Diocèse de Moutn':il. con-

formt'incnt k l'Induit du cini[ nnii mil huit cent quatre-vinij;t-neui'... (suif l'iuiumi'-

retioa détaillée de ipiinzi' envois <rargent avec leur date), total P. ol,'2r)>^^.4r>.

J. A. V' aillant, Prétn- Chan. l'roc. ,

P. 4,50'J.tJ.!> pour les diocèses de St Hyacinthe et Sherbrooke i>endant quatre

ans, et le diocèse de Valleyfield, de|)nis son existence, pendant deux ans. Pn-uve:

" Montr('al, 28 sept. 18!)4. Monsieur, le montant total des sommes rei;ues des dio-

cèses de St Hyacinthe, Sherbrocike et Valleyfield, provenant des cinq centins re-

tenus sur les intentions de niesses ex|iédit'cs en dehm's d<!9 dits diocèses est de

P. 4,:.(t2.()5, depuis l'Induit du 2.') avril l^ttd. .1. A. Vaillant, Prêtre Oium. Proc. ,

Comme, pendant ce laps de temps, le St-miiniire de t.Jiu'l)ec recevait île ces trois

diocèses la même retenue de cinq centins, eu vertu de l'Induit de 5 mai 188!), il

est donc juste, matht'matiqnement, de conclure qu'il a touché, lui aussi, P. 4,5<r2.(i.'».

P. ônO.Otl pour les diocèses de St Hyacinthe et de Sherbrooke, [lendanl

l'anm-e qui s'est écoulée du 5 mai 1889 au 28 avril 181)(». Pour cette anm-e, je

dois dire que, vu que l'Archevêque de Montréal n'avait |ias encore sou induit du



— 24 —

et, pour la Province de Qui'liec. disons de P. 37,000.00. c'est-fi-dire

cent quatre-vingt cinq mille francs (185,000 t'rcs).

(Quatrième compensation monétaire, le surjilus qui reste des

P. 3(), 21) 1.10 \ produites par la Province de Montréal, en vertu de

l'Induit du ") mai 18S9, après qu'a l'té payée, capital et intérêts, la

dette que le St'minaire de Québec ri'clamait de la Succursale; et ce

surplus s'élève à P. 14,000.00 environ, c'est-îi-dire soixante dix mille

franco (70.000 frcs).

Si, maintenant, aux cent mille piastres des biens des Jésuites,

vous ajoutez les P. ;:52,000.00 de l'Induit de 1884, les P. 37.000.00

de l'Induit de 1889, ces deux dernières sommes venant de la Pro-

vince de Québec, et le surplus de P. 1 4.000.00, tel que expliqué plus

haut, venant de la Provinse de Montréal, vous avez un total de

P. 183,000.00, ou de 91 ô,000 frcs. Ainsi donc, jusqu'ici, le Séminaire

de Québec a touché une compensation de neuf cent quinze mille

francs.

Ce n'est pas tout.

Cinquième compensation mom'taire. Le 29 avril de cette an-

née 1S94. le Saint-Siège renouvelait l'Induit du 5 mai 1889, lequel

produira,, sans acun doute, vu que le nombre des honoraires de mes-

ses di'iïuis 1 884 suit une progression toujours ascendante, pour la

seule Province do Qu('bec, au moins, comme dans les cinq dernières

amK^es. P. 37,000.00, lesquelles, ajoutc^es aux P. 183,000,00 déjà,

perçues, feront que Séminaire «le Qui'bec aura reçu, de la g('n('rosité

du Saint Père, une compensation monétaire de P. 220,000.00, c. a.

d'un million cent mille francs. (1,100.000 frcs).

Par cons(''quent. c'est plus que les deux tiers des dépenses, laites

pour hi fondation de l'Université Laval ii Qm'bec, que Notre Très

Saint Père le Pape se trouve k payer ; car, en 1872, alors que l'Uni-

J8 nvril 1890, on ne peut, a jinri, contrôler au juste ce que le Séminaire de

(^u'iii'c a re(;u île ces deu.x diocèses; mais, en faisant un calcul proportionel, tout

le monde admettra rpi'on ne court pas le risque de se tromper en disant qu'il a

reyu, pour ces douze mois, P. ."iOd.dO.

' Le Séminaire de (Québec a touché cette somme toute entière ; mais, coniiUB

i! réclamait de l:i Succursale de Montréal une dette de P. 19,073.10, j'ai retranché

de la somme de P. 36,261.10 le montant de cette dette, et déplus P. 2,588.00

jiour les inti'rêts, vu qu'elle n'était payc'e que par annuités. Je ne veux faire en-

trer, dans mon calcul, que la com])ensation que le Séminaire do Québec reçoit,

claire et nette,



vp-sité Laval îi Qu.^bec .^tait coinplèteineut Ibndt'e, le St'raiaaire de

(iai'hec disait, daus les informations qu'il donnait à r.'-piscopat, que

ces d.'-penses de fondation s'.devaieut a P. 300,000.00, ou un million

cinq cents mille francs. (1,500.000 frcs).

Et, qu'on veuille bien le remarquer, je n'ai pas fait entrer dans

ce calcul ce que le Si^minaire de QucHjec a pervu sur le diocèse de

Montr.nil, en vertu de l'Induit de 1S84. P. ;3 1,138.00, parce qu'il

les a employ<-es au fouctionuement de l'Uuivorsit(" li Montn^al, non

plus que P. 22,200.00 environ sur les P. 3G. 261.00 que lui a pay.^es

également la Province do Moutn-al, en vertu de l'Induit de 1889,

parce iiue ces P. 22,200.00 (^talent destim^eis h (^tblndre la r<>clamation

du Séminaire contre la Succursale, laissant ainsi de côté la jolie somme

de P. 53,338.00, c. à. d, deux cent soixante six mille six cent qua-

tre-vingt 'dix francs (2GG.G90). Je n'ai voulu compter que Targnt que

le Séminaire peut employer pour se compenser des dispenses qu'il a

faites pour la fondation de l'Universit.' Laval h (Québec, li savoir la

somme de : un uiillion cent mill« francs (1,100.000 frcs).

Après une telle compensât! >u en argent, on outre de la compen-

sation d'honneur et d'iuHueu.o, n'avons-nous pas raison de nous

.^tonner que le S.hninaire de Québec demande qu'on lui donne encore

nue compensation sur la Proviace de MontnMl, lorsque le siège uni-

versitaire de Montré.al, qui est tout aux charges de cette Province,

est en un si grand besoin de ressources p.^cuniaires.

XI.

Du reste, l'Induit du 5 mai 18S!», lui-même, reconnaît bien une

dette de la Succursale vis-îi-vis le Séminaire de Qu.^bec (laquelle nous

avons toujours admise, et c,ui a été pay<=e largement), mais n'otabht

nullement le droit du Séminaire îi prendre une compensation sur la

Province de Montr.-al, et ne dit rien ciui peut laisser supvouner l'exis-

tence d'un pareil droit. L'Induit s'exprime en ces termes:

" SSiîms Domiuus Nostor Léo divinà Providentiù PP. XIII, rete-

- rente me infrascripto Archiepiscopo 'l'yron. Congregationis de Pro-

- pagandà Fide Secretario, ut aeri aliouo Universitatis (iuebecensis

" provideatur, ad quinquennium reuovir.o dignatus est Indultum ad

" retinendos quinque solidos in singulis eleemosynis Missarum ad-

« vontitiis quae extra provincias celebrantur, oneratà in hoc conscien-

4
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"
tiâ cpiscopornui. idiiue pro utrfuiuo Provincifi Quebeconsi et Maria-

" nopolitanà, ita tanien ut quao ex hac postveniû mittuiitur extra

" proviuciain pro celebratione, tribiiantur Arcliiepiscoio Quebeceiisi in

"
ill„iiniifw,iriii 'Ichiti parfi-^ Morimioimllfoiin,- l'iiircrslt, fis. „

Ainsi, rindult ne dit pas que la retenue sur les messes .le l;i

Province de Montr.ni' servira à payer !a dette, la part .rindenniit.;

ou de compensation .le la Proriiwo oa du <Iiorhr dr Montréal vis-ii-vis

le S.;miuaire de liu.'bec, mais la <Me ile ITnirersifr M,wtrvalaixc.

C'est clair.

C'est si clair que, pendant cin»i ans. le S.Mniuaire de <,)n.d)ec a

compris et appli.pi.^ riu'U'lt dans .'e sons. En etlVt. .le 1SS4 a ISSU,

alors .pie, eu vertu d'un arr.- •gement avec Mgr rAr.du-vè.iue de Mont-

r,.al. il administrait les atVaires de la Snccursale. il appli.ina les P.

31 13S0U qu'il per..ut .le la retenue sur les messes .le la Province

de'^Ioutr.^il. non a .'teindre a dette de l'Universit.' ii (iu.'bec, nu.is

au fon.-tionnement de l'UnivcrMt. a M,mtr..d. .l'on ai p,.ur preuve

invcusal.ie les cmq.tes .pie présenta le .l.'l.^gu.' du S..,nina.re de

()u,:bec au Vic.>-Ue.-teur de iTuiversit,; Lnval à Monlival. le 4 septem-

bre issu.

Lors.p.e rin.lidt.le 1889 n'est autre chose que l'Induit de isst

ronouveV rn.nnuT dhpudus rst, comment se fait-il .pie le S.mnnaire

,1, (i,„d.ec .[ui a laiss.; le revenu de l'Induit .lo 1
sS 1 h la Su.vursale.

v.nulle maintenant preu.lre p..ur lui l.> revenu du m..me Ind.dt. r.un.u-

vel.' d'ab.)rd en iSS',). puis en l^Ul- '!

1 On .lini- Il il v.iulu fidiv alors iich' .1.' fr,MU'V.)sil.v .

\li' .'ette raiH.m vient nii iieii tard.

K„ 'olî..t, l.>rsc,,.e le S.mii.uiin. .le <M.U>e,- pn:.,.ntait a., Vi..e-Re..t,.„r a

Montréal le 11 a.oût m9. une pre.nière réclamation .-..ntre la sn.^.^nrsale .le

p o6 90-> V.\- l..rs.|„e, 1.. 1 s..,,ten.l.re suivant, .levant Texannu, .rii.uume,, .1 aHan-..s

il" k réduisait de P. (l,.;P).o:l n'exi,..ant pins que P. 19,07a.lO: dan. les deux

cas, il ne nian.p.a pas d'.^n.nnerer les .///.«/•os,'/,-, ciu'il croyait dev..n- fan-e :
Or. ne

tient pas eonq^te, ùit-il, 1." d.'s l,on..raires du Vice-Hectenr pendant sept annee.s;

2.. d,.s frais d'annuaires pendant sept ans: ;i.° de l'int.u-ét des d.:bo,n-.s..s fa,ts par

1,. Séminaire de Québec. , .T'ai ces pièce.s entre les nniins.

Si le Séminaire n'.Mit .H,"- alors persuadé ,p,e le produit de la rut.mue sur

,,.. ,„„„„..ir.. ,1e messes d.. la l'n.vince de Montréal ne devait rester à M..,tr..al

,,„„, ,, ,„„.,i„nnen,ent de la Succursale, est-il croyable, q.i'il

-''f
;'':'; ;\;";;-

,„..r„r.lans le r/,.;./.. ,/. .ses j4.êrositr. l'item le pins important, les l
.

.(1,1.^8.0.1

lie rindultV



Sentant très bien, sans doute, le taux de cette position, ^Igr Pa-

quet, alors Suiii'rieur <h\ Séminaire de Qiiéliec, pour la tourner, n'eut

d"autro ressource (jue d'avancer (|ue l'Induit de ISSlt nuili'Htnt une exprcu-

siuii uniluijiir. 'J'est lort, mais euHu le mot est .'crit et imprimi^ en tontes

lettres dans un Kai>port ([u'il lut " aux Archevêques et E\èques qui

composent le Conseil Supérieur de l'Universitt' Laval „, le 23 de sept-

tembre IS'.IO. Voi^'i la [dirase :
" A preuve que j'avais bien compris

" les intentions du Saint-Siège, et le vrai sens de l'Induit des mes-

" ses,bien qu'il coutienue une expression iinibigno... „

Le surlendemain, je rciiond;iis au Conseil Suiiérieur, au sujet do

cet avancé, de vive v<ii\ d'aliord et ensuite par écrit: " U. le Recteur

•• trouve que l'Induit renterme une expression andiigiie. Laquelle, de

- .rr.Ve! Les documents romains, pourtant, ont coutume d'avoir, au

" milieu de beaucouii d'autres mérites, celui d'être, dans leur redac-

" tiou, bien mesurés, bien pesrs, l)ien calculi's et bien explicites. Tout

" de même, voici une couclusinu (pii me parait ([Uelque peu i'trange:

•• rindult renfermerait [Kuir .M;.r Paquet une expression ambiguë, c'est

- pour cela qu'il le comprend : il ne renterme pour moi (jue des

" expressions tri's claires, c'est pour cela que je ue le comprends pas.

"
Il est vrai que je n'ai la prétention de comprendre iiue l'Iudult du

" Saiut-Siège et le sons natur.'i ,pie coiiqiortent les mots, taudis (pie

" Mgr Paquet [iréteud en corn -eudre les ////-«//ows et le crr// sens ,.

Si, en ISS'.I. alors que le séminaire de (Juébec administrait les

aU'aires de la Succursale, le Saiat-Siège appli luait la retenue sur les

messes de la Province de Moutn^al ii l'extinction de la dette du siège

montréalais de l'Université, ail dimiindionnn <h-lnli purfis Mariuiiopu-

litamw l'nin-rslhitis, par conse(pient en taveiir de ce siège. <i fortiori

doit-on comprendre ([u'il faut interpr.'ter dans ce sens le même In-

duit renouvelé, aujourd'hui que le Séminaire n'administre plus a Mou-

tn^al, ipi'il u'y dépense pas un seul sou, qu'il eu retire des revenus,

et (lue l'adndnistration actuelle a dû faire une dette consid(b-able pour

consolider la fondation de l'Université l'i Montréal, tout comme le Sé-

minaire en a faite une j.our fonder l'Université k (Québec: dettes con-

tractées, dans l'un ou l'autre cas, pour les mêmes raisons, pour le

même but. pour la nunne Université ^

1 A lu-opos de ce cliiUi^r-Dieiit de ciiToustuiices, dans radininistnitioii tiiian-

de l'Université Laval à Moutival, voir, au suppléiaeiit, l'ai-tlcle iiititiil.- ' Kk-
l'iere

,\ MUJl K iMruUrANTE ,
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Enfin, de quelque manière qu'on interprète, qu'on tourne et re-

tourne les termes de l'Induit, il me semble qu'on ne pourra jamais

y trouver, ni de près ni de loin, qu'il établit le droit du S.nninaire

de Quobec ïi une compensation mon.-taire sur la Province de Montréal.

XII.

" La Province de Montréal est-elle obligée, en justice, de rem-

bourser au a^minaire de C^uébec une partie des dépenses qu'il a faites

pour la fondation de l'Université à Québec 1 „ Je viens d'exposer sur

cette question, non seulement mou opinion personnelle, mais aussi

l'opinion uuanime des Evêques de la Province de Montréal.

De cet avauc(^ fait loi leur mémoire du 2S août 1S9-1, qui, en

exposant à l'Eminentissime Préfet de la Sacrée Congrégation de la

Propagande que la Province de Montréal ne doit plus rien au Sémi-

naire de Québec, parce que la dette de la Succursale est payée toute

entière, ne suppose même [.as qu'il puisse s'agir, dans les circonstances,

d'une indemnit.» pour les dépenses faites lors de la fondation de l'Uni-

versit('' Laval îi Qu('bec.

1 3 plus, h l'appui de ce que j'ai exposé, je puis citer entr'autres

l'opinion de Mgr l'Archevé.iue de Montréal, et celle du défunt Evêque

,1e Sherbrooke. Mgr Racine, qui, l'uu ev, l'autre, ont eu l'occasion

(le la formuler, par écrit, pour l'information des Emineutissimes Car-

dinaux de la Sacrée Congïégatiou de la Propagande.

L'opinion de M-r Fabro n'est pas d'hier: elle remonte au îiO no-

vembre [HU. et elle n'a pas variée depuis; celle de Mgr Uacine est

plus ré-cente. elle date du 'JO fé'vrier I8«.t2. Dict.es à des époques

rloign.-es. .laus des circonstances diitéreutes. elles concourent parfai-

tement dans les mêmes conclusions.

Mgr Edouard Chs Fabre, alors coadjuteur, aujourd'hui Archevê-

que de MontriNil, s'exprime comme suit :

" Messieurs les Directeurs de l'Universit(' Laval .semblent vou-

"
loir rendre les Evêques de la Province responsables des d('penses

" ruormes (m'ils ont faites, et leur demander une indemuiti' dans le

'
ciis (le la fondation d'une L'uiversit.; a Montréal '. J'avouerai h Vo-

"
tre Einineuce que j'ai lieau r^^Héchir, je ne puis comprendre, ni

" m'exi)li(iuer cette pivtention. Pour être en lieu de faire une sem-

' A plus forte raison, ce niiaonhement vaut dans le cas de l'établistement à

Mcintréal d'une simple Succursale.



• blable demande, il faudrait, dans mou hiim1)le opiniou. au moins

" les trois conditions suivantes :

" 1," Que les Evêques se fussent formellement engag(>s h ne

" point laisser s'c'tablir d'autres Universiti's dans la Province;

" 2." Qu'ils se fussent obliges, dans la cas de la fondation

" d'une autre Universib' catholique, d'indemniser l'Université Laval,

" si elle en souffrait quelque dommage
;

" 3." Que rUniversiti' Laval eut donn(^ connaissance au:: Evê-

" ques de la Province du montant de ses df^penses, et qu'ils eussent

" été appeb's à, se prononcer sur leur opportunité.

" Or, ces conditions n'ont jamais existé ; au contraire, la fonda-

« tion d'une Université Catholique à Montréal a ét(' clairement pr(>-

« vue et meutionn(>e, comme pouvant devenir n<>cessaire dans un ave-

" nir assez prochain, dès l'établissement de l'Université Laval. Les

« preuves de cette affirmation sont écrites.

" Les Evéques n'ont jamais promis d'indemnité h, l'Université

"• Laval, dans le cas de la fondation d'une autre Universit(= dans la

- Province. Ils n'ont jamais, non plus, eu à se prononcer sur l'op-

" portuniti" des d.^penses de l'Univerité Laval. L'Evêque de Montréal

" n'a jamais (>t(' consulté a ce sujet.

"Il est d'ailleurs bien connu de tout le monde, que Messieurs

^
les Directeurs de l'Université Laval ont tenu a honneur de con-

-^

duire seuls leurs affaires, eu dehors de toute participation et de

« tout contrôle des Evêques de la Province. Je déclare donc sincè-

« cërement h Votre Eminence que je trouve cette prétention tout-à-

^ fait... inadmisible. „

Dix-huit ans plus tard, le 29 février 1892, Mgr Racine écrivait,

dans un mémoire pr<'>sent(> à Son Eminence le Cardinal Ledochowski,

les paroles que voici:

" Or, à rencontre de ces pn^tentions. voici ce que nous exposons:

"
1

." Les Evéques de l'ancienne Province ecclésiastique de Qu(^

" bec ne se sont jamais engagés de fournir aux dépenses de l'Uni-

" versitt' ;

j i

" 2." BH le premier commencement, le 8(Miiinaire a d(^claro,

»
qu'il euteuaait prendre sur lui seul ces d.'peuses. et qui'il avait les

" ressources u('cessaires i)our les rencontrer;

" 3.» Le Séminaire a fait ces dépenses pour l'Université sans

" consulter les Evêques;

« ^0
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" 5." L'<'tablisouiout il*3 hi Siiccursiilo, on réiilité, n'a enlevé au

" Séminaire aucnne ressource, puisque trèss peu (rélèves do Montréal

" ilescemhiient h Quélioc, et que l'expérionco a prouv(' qu'il était ini-

" possiljlo irétahlir })arnii eux un courant de ce coté-Ui;

'• 0." lia gestion des allaires de la Succursale n'a appauvri en

" rien le Séminaire de (iu(U)ec, vu... l'allocation que le Saint-Siège lui

" a liiite .sur les lionnoraires de messes de la Province de Montréal

" envoyés ii l'étranger;

" 7." Le Séminaire do (.juéboc hii-mùmo ne s'est pas cru trop

•• appauvri par rétaldissemont de la Succursale, puisiiuc depuis il n'a

" pas craint de consacrer, iiour des constructions très commodes, très

" utiles sans doute, mais qui n"('taient pas d'une nécessitii al)Solue,

" une sonmio s'élevant îi pas moins de trois cents mille piastres,

" c'est-îi-dire un million cinq cents mille francs;

'* S." L'établissement d'un syndicat linancier pour l'adminis-

" tratien de l'Université Laval ii Montréal ne lait pas pe)dre au Sé-

^ minaire de tjuébec un seul sou;

" ',t." La plupart des Evoques du Canada franyais, sinon tous,

" ne sont pas eu état do l'aire cet acte de générosité qu'a voulu exiger

" d'eux Mgr Paipiet. ,

.l'ai cité cas opinions, (luoliiue longue qu'en soit la teneur, pour

montrer que, sur ce sujet d'une indomniti' an Séminaire de Québec,

je suis eu coinumnion d'idées avec les hommes les plus autorisés de

la Province de Montréal, avec roux qui m'ont délégué auprès du

Saint Siège, et que la thèse (jne je soutiens n'est pas née des besoins

i\y\ moment, mais qu'elle roixjse sur des principes et des considéra-

tions qui ont frappé les esprits, et ont été sérieusement étudiés,

depuis longtemps.

XllI.

•le reviens îi, mes propres considéra"ts, je résume et termine.

Donc considérant :

1.° (^>u'il n'y a pas eu, lors de la fondation de l'Université

Laval il Qu('bec, d'entente préalable entre le Si'miuaire de Québec et

les Evoques du district de Montréal
;

2." Qu'il n'y a pas eu, non plus, à ce sujet, d'arrangement

subs('' quant
;



;{." C^io lo Si'iniiiiiiro de Qiii'boe, ]inur des iivaiitagos ii lui jiro-

pros, a voulu faire les d('penses de cette tbmlatiou avec ses seules

l'essources, librement, ayant devant lui. le sachant, l'avouant, lo jiro-

clamant, la perspective ilo l'i^tablissement, avant peu d'anm'es. d'un

siège universitaire à Montréal.

4." Que le Saint Siège, en considi'ratinn de ces di'[K'nses, lui

a accord(' que rUnive'-siti' Laval continuerait d'être la seule Univer-

sit(' Catholique dans toute l'aucienuo province du Bas-(V.iiada. et ipie

Montri'al u'ain-ait qu'une Succursale de cette nu-ine Universit('.

5." (^ue la Di'çision de la Sacrée Congrégation de la Propa-

gande du 1"'' t('vrier 1S7(). constituant la Succursale d? iTuivorsiti'

Laval il Moutn-al, ne donne au S('minairo de (^i'd)ec. sur le district

de AFontréal, aucun droit de compensation monétaire, ni directement,

ni indirectement, ni t'ormellement, ni virtuellement.

()." Que Virtuellement, au contraire, on i)eut y trouver pour

Montréal l'exemption île toute indenmité en argent vis-à-vis le Sémi-

naire de Québec;

7." Que l'c'tablissement de la Succursale de Montr^'ul. les choses

(•tant ce (ju'elles (Paient, n'a fait subir au Séminaire de t,tu('l)ec au-

cune perte p('cuniaire quelconipie;

S.° Que le Séminaire de Qm-bec. on outre d'une compensation

d'honneur et d'influence, reçoit de la bienveillance du Saint-Siège, une

compensation mom'tairc i[ui va s'idevaut îi ini million cent mille francs;

î).° Que. du reste, l'Induit du 5 mai 1SS9, renouveii' le 29

avril 1S94:, n'c^tablit aucunement l'existence d'mi droit pour le Siuni-

naire de (^kUioc ii une indennité- en argent sur la Province de

Moutrc'al :

Pour toutes ces raisons, il me semble (jue la Province eccl('sias-

tique de Montn'al n'est pas obligi'e, en justice, de rembourser au Hc-

minaire de (^lébec une partie des d('penses qu'il a faites pour fonder

l'Université Laval à (iuiM)ec.

Le tout humblement soumis par celui qui se souscrit, dans les

sentiments du respect le plus profon<l et de la plus haute v(Miération,

De Votre Eminence.

Eminentissime Seigneur,

Le très d(>vou(> et très olK'ssant serviteur.

J. B. PROULX pire

Vice-Rect. V. h. M.
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I.

VniŒ^ JUSTIFICATIVES

Correspondance entre l'Arclievêtiue de Québec et le Séminaire de Unébec

d'une i^art, et l'évêqne ' de Montréal d'autre part.

Cette correspouilauce, bien qu'un peu longue, est reproduite ici,

iuitaut (lue la chose est eu ui.m pouvoir, toute entière, dans le l)ut

surtout do prouver ces trois proposions:

1." Que, lors de la fondation do l'Universib- Laval a Qu.'bec,

il n'v a pas eu eutre le S('iui:i lire de lim-bec et les Evoques du dis-

trict'de Montnuil d'euteute pr ilal)le, par hupielle ces derniers s'eu-

gageaient h rembourser au SiMniuaire une iiaviie dos dc'penses ((u'il

ferait pour cette fondation :

2." Qu'il n'y a pas en davantage a va sujet d'arrangement snb-

s('queut ;

3." Que le Si'minaire de Qu.'bec, pour des consid(>rations à lui

propres, a voulu faire les d<'peuses de cette fondation avec ses soulos

ressources, librement, ayant devant lui, le sachant, l'avouant, le pro-

clamant, la perspective de l'clablissement, avant bien des auu.^es, d'uu

siège universitaire ii Moutrcal.

De plus, cette correspondance nous fait couuaitre. au juste, dans

quoi esprit a .'t.; conçue, tout dabord. l'id.^e de rUniversito Catho-

lique au Canada: ce qui n'est pas inutile pou. appn^cier sainement

le développement dos .événements universitaires qui se sont, depuis lors,

succodt'S.

1 Montréal fut élevé à la dignité de siégo métropolitain. soul.Miient lo U» miu

1887.
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Mgr. l'KvrilUi' '11' Molitli'ill

il Mgr. rAvilH'vr'(|ut' lie C^n'lifc,

Monln'iil, If ;10 niiiM 1852.

Miiii.-iiiiiiiiiii',

Lp in-ojot irUniver.sitô Catliuli.nu- f^t tmijours vivant .latis mon coeur. .T'ai

iirir- Mur. l'riiico ot M. La noccine ilo su bii'ii mettre au co\iraiit de rorgaiiisatiiui

et udminislnitioii lir (|Ui'iiiiies-(ms des grands coriis universilatres d"Kiiro|)e, et sur-

tout de lv(Mne. .\ la [.reuiiére ri'uuiou des P^véciues d.' la Province ([ui se fera i.i,

j,. me |,ro|>n>e de faire mes siigu'estiulis. Il me semble tju'il a été entendu (iu"(ui

)ir.'|iarerait les voies, pour la recounaissanee civile de cet étaldissement, lorsiiuo

lo si(''ge du OouvernemenI serait replacé à ijuél.ee. .Te pense ipu' l'on s'en sera

,H-eup.': mai> de pareilles alVaires ne' se fout pas dans un Jour.

.l'ai l'honneur ete.

t lu. Kr. (le Moiitrial.

II.

Mu'r. lArehevè.pe' de (Jnébee

;, Mixr. ri'.vénue de Montréal.

Arelievéolié de (Jiiél)ee, 11 .Vvril 1^.">'2.

Mmisi i'iitclli-,

Vax m'expriuiant de nouveau, dans sa dernière lettre, son désir ile vmr mis a

exeeution le projet (p/elle a suggéré depuis l,mgtemps, d.' fonder il Qiu'd.ec une

Université Catludiiiue. Voir.' Orandeur avait droit de pré'suiner .pi'elle me trouve-

rait ])rét il donner la uKiiii ii eette mùde entreprise.

Certain de votre appui, et n)m|itaut avec assuranee sur le concours des autres

Evéquos de la Province, je me suis aussi décidé sur-le-champ ii faire sans délai

tout ce cpii dépendcrait de moi pour le faire r-i.s'r.

.Te m'empresse donc de vous faire part du jihi.i auquel je me suis arrêté, a,„-h

,n an,ir wurninni -/eV/V/v .nve MM. hs /'...-' iir.< .h, >'rnn>nnn; qui niontrct n,

nllr <,rr„siou..;mwe loi,j,„n:<, tant </. >l,r.:h.,r,it j,„i,r /es iMrrts de la relhjion,

ri ,y»/ o//re/(/ .s/ !/é,inri(^im'ii' d'emi>lo,jer à rrl clnhlI.^seiHeiit foules les n-s.-<oiinrs

(lii'lls i)iiS-'<è'leiil '.

1 f,,,! r,,,|t..ni- (1 niémaive qui, pour .attirer .lavannise l'attontion .lu lecteur, souli-

-ne„l le. vlm^e.. .|ai lui imniissont prouver, .l'une manière toute particulière, les trois pru-

pusilioiH t'iiom-e.'- en tt'te ilc cet arlii-'Ie.



AprÙH y iivdir arTitMisciiiciit ri'Hi'ilii, on sVit cuiiviiiiicii ici ijne l'idf'i' il'uri ifriuul

)'tal)lisseineiit Uiiivoraitiiire, uiiif|uo (mur toiito l:i l'ruvitice, rencoiitrnriiit dans son

exc'ciition de très-j^riiiidcs diffiniit''.., l't [M'iit-rtix' nii'iui,' des idistiicles inxiirmontft-

\>U"t; l't ((iii' ct'iii'iidiuit, '' 11' projet .sVll'cctuiiit, il n'en ri-siilturuit pus plus de

bien pour la relif^lon ipie n'en pniinuit produire un c'tiiMissement Ijenucoup plus

restreint sous certains ra|iports.

Lu première dilficulté, ipie l'on peut prévoir, vieiidriiit du Gouvernement Im-

périal (pli, voyant certainement dans le jirojet des Kvècpies de cette l'rovince une

imitation de ce cpie tout niaintenaint, liim contre ses vues, les Evêcpies d'Irlande,

ne serait pas du tout disposé a accorder \ine charte k l'Universit*- Provinciale.

On dira peut-être (pu' l'on s'adresserait ii la Législature du pays. Mais nus

Chambres composées, connue idies li' sont, d'une majorité (irotestante, seraient-elles

beaucoup phis dispost-es (|ue le Qouveiiiement Anj^çlais, ii accorder une existence

lé^;ale l'i un corps, dont elles s'exaj^ereraient lu jiuissance, et surtout les effets fu-

iK'stes p(uir le |)rotestainisme':'... Si l'on veut se taire une idi-e de-i obstacles rpi'oii

aurait ii surnionfer pour obtenir une charte royale, ou un acte de notre léjjfislature,

(pie l'on se rap|ielle (pie, dans le royaimii' si catiioliipie de la Heljiiipie, les Kvé-

(pies, après avoir tenté de faire incori)orer leur Université de Louvain, y ont re-

noncé, etlVayés |iar le t.ipiiLfi' iju'occi.-ionnait leur dciuaiidi' : de manière (ju'actuel-

leinent encore cette Université, n'étant (pie l'oeuvre du Saint Siè^e et des Evê(jues,

ne lient posséder ni bâtiments, ni collections, ni bibliothècpies, et que les déférés

((ii'elle dun^e n'ont aucune valeur di'vant la loi.

La seconde difficulté viendrait di's Protestants on général, (pie le projet d'un

établissement si considérable en faveur des Catholicpies, effraierait très-cortaiiienient,

et (pii seraien! d'autant plus portés i se réunir pour faire de l'opposition ici et en

Angleterre, ipi'eux-mêmes ne iiosséil. nt jioint d'établissement semblable.

La troisième dilHculté' viendrait du peu de ressour 'es (pie l'on a actuellement

pour faire un grand établissement, et le mettre sur un pied (pii suit en rapport

avec son grand nom. Sur quel fonds pourrait-on compter pour cela y Ce ne serait

pas sur ceux du Si-minaire de Québec ipii pour le présent ne pourrait consacrer

il cette oeuvre ((ue (pielipies centaines de louis ])ar année. Ce ne serait pas non

])liis sur des se:;ours de la Législature, ((u'on ne ])oiirrait recevoir sans ciuiipro-

niettre son indépendance. Voudrait-on avoir recours, roiiinic en Bil(ji'jii(\ i'i drs rol-

Iirtes faifrs rliaqite aniit'e [lar ioule la Prorince;' Mais bien certainement ces col-

lectes, la ijremière exceptée, fatii/ueraieiit le jiulilic et ne produiraient pas chacune

ce qu'il faudrait pour le salaire d'un seul professeur. Ce n'est pas dans un pays

eamiiie le nôtre, oîi tout est encore à créer, que l'on peut espérer de soutenir un

(jrand l'tahlissfment par un pareil moijen '.

La (piatrième ditficulti- viendrait rlu défaut de professeurs. Où prendrait-on un

nombre suffisant d'Ecclesiaijoiciues capables, pour remplir, avec avantage pour les

élèves et honneur pour l'étaiilissement, celles des chaires ipi'on ne voudrait pas

laisser aux laïques ? il s'en trouve sans doutj (j'aclques-uns dans les collèges, mais

' Evid(>mment, les KvOquea ne sont \\\.i appelles à contribuer de leur argent ii lu fondii-

de l'Université.

j. B. P.
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ils y sont nécessaires et doivent y rester. Pour ceux qu'on j^iurrait trouver aillenrs,

le nombre en est bien petit. Ce n'est pas dans l'exercice d'un ministère aussi la-

borieux <iu'il l'est dans ce pays, qne l'on pent se prépare; conrenablement à l'em-

ploi difficile de professeur dans une Unirersitc^

Il serait facile de montioiiucr d'iuihes difficultés moins importantes, et d'auties,

qu'on ne pr.'.voil pas surgiraiaient sans aucun doute.... Mais ne dût-on rencontrer que

celles que je viens de détailler, il y en aurait plus ,iu'il ueu faudrait pour que le

projet ne réussit pas.

Quelques personnes pourraient peut-être penser que le plan d'une Université

pinir toute la Province n'étant ii peu lires qu'une imitation de ce qui s'est fait

en Belj,'i(iue. et de ce qui se prépare en Irlande, il devrait pouvoir s'exécuter ici,

comme dans ces deux pays... A cela, on peut répondre d'abord que l'Université de

Louvain n'a qu'un seul C.illè<;e .sous sa direction et .[u'elle n'a rien à démêler avec

les antres C(dlê<;es ou Sc^minaires du pays, ce ([ni la met a l'abri d'une des plus

grandes difficultés (pie l'on aurait à surmonter ici. En Irlande, on fera probable-

ment comme en Bel'jique.... Fuis quelle comparaison à faire entrer les ressources

qu'ont les Evècpies de la Beltrique et celles (pii sont niaiuteuant il la disposition

des Evêques du Canada V La Belfjique renferme une populaticm de 4,000,000 oj

Catholiques parmi lesquels les ,ij;ens ii sfraiide fortune et ii grand zèle pour le

bien, ne sont lias rares. Le derçîé y est très nombreux, et comptait dans ses rangs,

même a [•.•p.>que de la foudation de l'Université Catholique, beaucoup d'anciens

|)rofesseurs .^t de savants du premier mérite. On avait encore a Louvain de nom-

breux et superbes bâtiments, un jardin botani-iue, une matfnitique bililiothéque, et

eutin tmit ce qu'on peut désirer |)onr une grande Université. Les Evêques n'ont

eu qu'il y installer la leur. .V-t-on quelipie chose d.' semblable en Canada ?... Eu

Irlande, im a moins de ressources (|uen Beljjique. quoique infiniment plus qu'ici.

De ce .pi'oii a réussi eu Heiffiipie, et de ce qu'on réussira probablement en Irlan^le,

on ne pourrait doue rien (Muiclure pour le projet .lont il est question iiarmi nous.

Pour toutes ces raisons, il semble donc que, au lieu de vouloir entreprendre,

tout d'aliord, le grand établissement dont on a eu premièrement l'i'b'e, il serait

convenable et plus silr. dans les circonstances où nous nous trouvcms. d en taiie

un petit, plus (Ml rapport avec nos moyens présents et ipii cependant |)ourrait grandir

en assez peu de temps, pour proiluire bientôt tout autant de bien qu'un autre ipu

afficherait de plus grandes pn-tentimis.

Voici maintenant la marche ipie l'on pourrait adopter pour obtenir ce modeste

('•tablisseiuont.

Le S'uiinaire de (juébec, sans bruit, mais avee des recommandaticms suffisantes,

adresserait une requête l'i la Reine pour demander une Charte Uoyale ii peu près

comme celles ipii ont (!( octroyées ii divers collèges protestants de cette province.

Cette d.M>iarche n'aurait rien (pii put alarimu-, ni le ftinivernement. ni les Protes-

tants, dont ]ilusieurs sectes ont obtenu, pour des institutions bien moins importantes

([lie le .SiMuinaire, les mêmes privilèges que demanderait celui-ci. Il est ii remarquer

que cette charte serait préférable a un acte du Parlement provincial, parce iiu'idle

vaudrait pour tout l'empire britnniqiie. Elle ne devrait renfermer qu'un petit nomlu-e

de dispositions, de manière il ce qu'on eiU plus tard toute la liberté dt-sirnblc, pour
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deiiKUidcr k notre léj^islatun; la confirmation de cetti' cliarro avec l'iiutorisatioii de

recevoir des dons et des lei;çs jnsiprii un montant siittisant (l'inr la dotation des

eliaires et pour les antres besoins de l'institutio!!. En attendant, les Evêijiies re-

courraient secrètement au St. Siège, pour obtenir ce que lui seul peut donner à une

Université.

Muni de cette triple autorisation, l'on aurait tout ce ([u'il faut pour taire, avec

le temps et du zèle, un puissant établissement, capable de rendre il la religion les

plus importants services. Tant (jne rien ne presserait, on le laisserait se dt-velopper

graduellement seli»n les besoins de notre société; mais, si de nouvelles circonstances

exigeaient qu'on en hâtât les jirogrès, ce serait le teni[is de taire des efforts et des

sacrifices qu'il serait impossilile d'obtenir aujourd'hui, parce qu'on les jugerait pré-

nuit urés.

Comme cette instifution u'nuraif iioinf le monopole du haut enseiijiiemeiit, elle

ne serait ijoiiit un ob^tude à ce ijii'il ''l'inblit plus lord d'autres iiistitulioiis sem-

blables, partout iiii le hieii de la rfli(jioii le re/juerrail. Seulement, les Evêques de-

vraient tenir la main a ce que ces institutions ne se multipliassent pas trop, de

peur qu'il n'en tilt l)ientôt des Universités, comme il en est maintemint des Collèges.

Quant a>ix dispositions cpie l'on s'etl'orcerait de faire insérer dans la charte

royale, les voici en substance.

I. Le Si'miiiaire dr (juchée •'onserverait son orr/anisalion et eontinucrall à admi-

nistrer ses biens et ù iliriijer son ijrand et s<<n petit Srniinaire comme à présent,

sous la seule dépendance de son Archerèijni- '
: et uiMiumoins pour les lins de la

charte seulement, le Supérieur et les Itirertmrs dn Séminain . avec un nombre de

professeurs qui serait di'termini' par les statuts ou réglenieiits sous les noms et titres

respectifs de 1{k( TEriis et de Memhues de l'Université de

formerait un conseil (|ui aurait tous les junivoirs ni'cessaires pour ((uiférer îles dégrés,

régler l'enseignement des diverses facultés, nommer et révoipiei' les professeurs.

II. Les statuts et règlements faits ])ar le Conseil il(> l'Universitc' seraient sujfts

à l'approbation du Gouverneur en Conseil.

.V. B. — Cette clause ne serait cependant acceptée ipTautant ipie la chose

serait nécessaire pour enipi'i-lier l' iuierveulitui de l'iiutoi'ite civile de ipidipie autre

manière plus inronnnode.

III. L'Archevêque de '!iiéi ec .serait nommé Visiteur, avec les )inuvoirs ordi-

uaiies et droit de Veto sur tous 'es procéilés du ''ouseil Universitaire.

I.i's autres d.mses de la chari. seraient de Msoiudre iuqiortaïu-e, ou même de

jpir.e fiirnie.

Après ce qui a été dit plus haut, on ne doit point être surpris (|ue la charte

ne renferme aucune provision autorisant l'Université h s'alHIier des collèges -. (jue

' i>n iiuniit du ajouter que, pour la direction il" l'I'iiivei-siti', puisque, tout petit etahlis-

«einent qu'elle devait être, elli! était ileitiuée a |i>i<iivir les intérêts uiiiver^itaires de toute

lu proviui-i", les KvèquiH s'Tai"nt ai>peli-'' .t )' ai;|w'ilt olli,'ii'lloiii"iit l" iMuiour-^ di' li'ur^ \uim

Iinrliculil'roii et de leur eipêrieiu'c rollcutive. - .' 11. ".

' Dans ce in-o^r.imini'. tr.'s liabilemei ' et -n ^'Suerai taj^eai^nt, fon^u, il e-;iitait ioi iiiiu
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l'on ne croit pas cependant que l'on veuille réserver aux seuls élèves du Séminaire

l'avantafïe de prendre des dégrés. Bien au contraire, on appellerait à partager cet

avantage tous ceux qui se croiraient cai)ables do le niérHer, comme on fait en Bel-

gi(iue; c'est-à-dire que l'on se contenterait i)our le dég.é de Bachelier-ès-arts, qui

est ordinairement la porte des autres dégrés, que l'asp.rant prouvât dans un exa-

men sérieux qu'il a lait un bon cours d'études classiques, et qu'on ne lui deman-

derait ni où ni comment il l'a fait. Le Conseil de l'Université prendrait tous les

moyens néces.saires iiour écarter d'un tel examen la partialité, à craindre dans ce

système.

Par l'adoption de ce plan, la jeunesse du pays aurait dans quelques années

tout ce qu'elle peut attendre d'une Université. Les Eiê<iitfs du la Province con-

Keireraii'nf la liberté de faire, rhaeun dans son diocèse, ce qu'ils croiraient le plus

com-ennhie, pour le bien de leurs ouailles, sous le. rapport de l'éducation; les Col-

Itr/es coutinueriiieiit à jouir dr la plus ;irni'de indépendance et à mûrir les pro-

jets ipie chacun d'eux entretient pour l'areuir ; les commencements de l'établisse-

ment de l'Université pourra ?nt être les jilus humbles, sans que personne eût droit

d'en .'tre surpris; eupi le Séminaire île Qui'hec n'aurait à craindre V 'intervention

de qui que Ci- fat dans ses affaires à propos de celles de l'I'niversité : et ayant à

mouvoir une machine moins lourde, il pourrait lui imprimer un mouvement plus

sftr et jilur rajudo.

On ne prétend pas cependant que ce jilan soit exemiit de tout inconvénient,

mais bien certainement qu'il en renferme moins que l'autre. Cela doit snffir pour

([u'on lui donne la préférence. 11 a du moins l'avantage que, s'il ne réussit pas, il

n'y aura de com|u-omis que le Séminaire de Québec qui consent à subir le.s con-

séquences d'une défaite qui, devant Dieu, n'oterait rien au.t mérites des efforts d l'il

aurait fait pour en asstirer le succès.

S'il rencontre l'approliation de Votre Grandeur, je lui enverrai immédiatement

la requête au Souverain Pontife, afin ((u'elle la signe et la fasse passer aux autres

Evêques, dont je solliciterai aussi l'ajqiprobation et la signature.

Jai l'honneur d'être,

Monseigneur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

t P. F. Archevêque de Québec.

lacune, propre il soulever lea inquii''tude8 des autres maisons iréducation. Avant de donner les

mains :i une entreprise si pleine pour elles do graves conséquences, il est tout naturel qu'elles

ui.>nt aime a connaître d'une nuvuifero plu» précise, au moins dans ses grandes lignes, la part

d'action qui leur serait iittril)Ui5e dans le niouveinent universitaire. Aussi, dans sa réponse a

l'Archevèc)ue de Québec, l'évêque de Montréal attirc-til son attention sur ce point impor-

tant. — J. D. P.
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III.

Mgr l'évêque de Mon i n'ai

il Mgr rArclievt'([ui.' de Qiu'bec.

Mons('i(/>ifiir.

Montréal, 21 avril 1852.

Je réponds enfin à riionneur de la votre du 11 courant, concernant le projet

d'une Université. Toutes, choses mûrement délibén-e.s, et après consultations usitées,

je nie permettrai de soumettre à V. fl. les rellexions suivantes.

1." IjC plan de ne pas tenter maintenant un grand établissement universi-

taire pour toute la Province, nous jiarait tout-à-lait rationnel.

2." Nous croyons (|ue, pour le moment, il vaudrait miens établir l'Univer-

sité, sans le concouis du (louvernenient et sur la seule base de l'autorité ecclé-

siastiipie. Une IStille lious suffirait sans llill. Par ce moyen, nous m; serions entraver

ni par le Gouvernement, qui n'est jias de trop bonne humeur, ni par la t^hambre

dont on ne saurait jiressentir les dis|)ositions, ni par nos frères séparés qui .se mon-

trent hosiiles a\i catholisnie. surtout (piand il s'agit ireducatiou. Nous croyons «pie,

rUniversili' une fois organisée et en bonne ojiération, tous ces gein-lit nous vien-

draient en aide, ou du moins ne feraient pas opposition à sa reconuaissanci! civile.

Il en serait de l'Université comme de l'Archevêché, sans aller plu-; loin jioiir des

cNeuiples il l'appui ih' notre o|)iiiion.

:i." Il me seuiljle que le Séminaire de (Québec, une fois érigé en Université,

pourrait créer sans beaucoup de frais des "hiiires d'écriture sainte, de théologie,

de Droit lanon, etc. ijio' si. plus lard, il lui paraissait possible d'étaldir une chaire

de droit civil, île médecine etc., etc. il po-irrait faire rétribui'r les pi-ofesseurs par

leurs élèvi'S. Nous en avons un exemple au Collège SIe Marie, où \ui avocat fort

instruil va donner un cours de droit. <'ar, ce sont les étudiants ([ui en font les

frais. A'oi/s jinisoii^i ibnic, chiiidii' à Qiirhrr, .'Ki-nir, ijii' il iif fiutt pa^ l'omplef sur

lr.<i ciillfi'fc.'t, fioiir faire ri rri' l' IJiiiri'rsilr.

l." Nous pensons ipril faudr.iil cimin.'u p:ir un projet de Cou'-litutioa,

dans lai|uelle seraient l'Iaii'ement di'linis les i Ji's^ devoirs, droits, pouvoirs et

privilèges de la muivelle Universiti' pour son bon fonctionnement, et aussi les avan-

tagea ([u'elle olfrirail aux (.'ollèyes (pii se placeraient sous son contrôle, comment

seraient admis aux dégic's les candidats des c(dlèu'es l'irauLfers etc. etc.

5." Ce projet de constitution, ',ne fois dresse, devrait, ce nous s,Mnl)le, être

eiivové aux .Kvéfpies de la l'rovinee, pour qu'ils pussent s'entendre avec leurs

(!!ollèges et Séminaires, aliu di' les annuier tous ii contrii)uei' de lioii coeur il cette

grarele oeuvre, par l'as-^nrance ipi'ils anr.iient i|iu' l'Université, loin île les fiire

disparaître, no ferait ipie le\ir donner un nouvel l'clat ;
rf (jiir plus htrtl il serait

tiiujimrs passible de eréer uilleurs île pareils étiihlisscnieiits, nuand ils seraient jujès

nécessaires,

•')." Nous croirions nécessaire de convenir avant tout que renseignement

tliéologiqne ne sera pas gallican, mais (|ue l'on s'attaelnu'a de coeur et d'âme ii la
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Ste Eglise RonmiiU". Ciir, do là coulent les onwx pleines des bonnes doctrines, et

on est snr du succès, (luand on bùtit sur Pierre. Nos tlieologics sont toutes plus

ou moins entuchées de gallicanisme. I/étublissenient d'une Univerritt', .sous l'auto-

rité |i(uitiflcale, serait une occasion favorable pour purger notre école de ce vieu.ï

levain ((u'aujourd'iiui l'Kglise de France rejjousse de toutes ses forces. Ce change-

ment pourrait s'ell'ectuer, soit en changeant d'auteurs, suit en faisant dicter des

C'iinpcihliinii correctifs de la doctrine gallicane, (jne nous abj'irerions île grand

coeur. .Sans cette précaution, il nijus paraîtrait certain cpTil y aurait dans le sein

de l'Universiti' une pomme de discorde bien funeste '.

Le ])rojet d'Université tel (juel ]>résentè par V. G., et un peu moditit' d'après

les pri'sentes observations, nous suffirait Ijien pour commencer, avec la bénédiction

du St. Père. Nous aurions encore le teniiis de recourir à Rome pour cela, avant

le départ d-' l'.Vkri'ut. .Te me -uis dt'jii jierniis de h' prier de ne quitter la Ville

Sainte rpie lorsiiu'<Mi lui écrirait d'ici (ju'il est teui|is de s'en revenir. Il a dil visi-

ter,, avec son compagi' '. .[uelipies-uus des établissements universitaires rpii |)our-

raieut nous aidei' il i, - mi'ttre à (lot. 'l'ous les deux, ayant dirigé' le .Séminaire

de .Si. Hyacinthe, et a .i preuve do capacité, iiourraieut servir la cause de

notre Université, avec avi; pendant iju'ils smit en Eur<)i)e. Votre Grâce pour-

rait d'ailleurs leur adresser -.^js notes qui leur feraient observer plus attentive-

ment ce (jui, dans ces inmu'iises étaldisseiuents. pourrait nous mieux convenir pour

11' moment. Chaque pays a ses besoins et ses ressources iiroporlionni's. Le notre

commence, nous commencerons avec lui.

.l'ai etc.. etc.

t lu. lu-. <!< Moiifn'nl.

IV.

Mgr. i'Archevève de (Juébec

à Mgr. l'I'^éque de "Monti'éil.

Mon>'ri(/iii'tir.

Archcvéciié de (.Jué'l)ec, 2l2 .\vrii 1852.

.T'accuse réception de la lettre dont Votre Grandeur m'a honoré le 21 du cou-

rant, en réponse il la mienne du 11 aussi du pré-ent mois, et Je prends la liberté

de lui reju-ésenter que je ne crois jias que le contenu de ma missive ait été bien

compris; voici ce ipii u\i' porte il |ieiiser ain.si.

.l'avais exposé ii Votre Grandeur que l'idée d'un établissement universitaire,

unique pour ti.ute la Province, rencontrerait dans son exécution de grands obsta-

cles du cote ilu Gouvernement qui apercevrait, sans doute, dans notre projet une

imitation de ce qui se fait aujourd'hui en Irlande a s(m grand déplaisir, .l'avais

exposé ((u'auiirès de notre Lé'gisluture Provinciale nous trouverions de grandes dif-

l.e l'iillilila L'alli'iliiliie lievniil jioiiiiii eulplii'i- lO qu'il iloit il la i;i}uraBeu3i! initiiilc

lie My h lliiurt;et, puiu' l-i pmeté et 1 nrlliuilipxii .le \\ ri<eiKiieineii t théologique.— J. H, 1'
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ficultés n-v eût-il mr.me qi.c •.lie produit- |.a,- 1. i^irti prot-stant (pu y *>st tr^s

fort .IVxpn.ais uu<si notre peu de ressources (ini rvidemuient nous met l.ors d .tat

de -n„<rer [.our le u.oment à un «rand étal.lisHenient ;
le défaut de professeurs

.•tait unP des raisons que j-allé^uais en laveur d-nn établissement n.odeste, qu. ne

serait que le nunu.e.icemeut d'une institution plus étendue dont nous avions eu

l'idée Finalement, r proposais la n.arehe que nous pourrions adopter et dans

laquelle une supplique an Souverain l'ontife li,.n,rait eu prennere n.stanee. CM

n„ur r.nr prnnihr .iïm,,,:-!,.' <iu.' y dn„.wh I <«<',.,•>• ./.s /vVA/m.s ,/,- /„ l r.,-

rince, r„r pour h n.f. j- r.ux ^lire ^nr ,v .jui ,..t '^^ /«-"'vs à i,n..ln' f.nf

aui>rh dr notre Gnunmrm^'nl ho,l .(Unuin-H 'lu Gounrnnn.'nl huf.ruO, j,: cro,.-<

.u-oir <r,l ...s.': rU,;r.-mn,t ,,nr Ir Sr.mialn- <!. Om'h,,- a, fii.ail sm, atfan;:

Cependant. Votre Grandeur nie |,urle d'uu vaste établissement « renfermant peut-

.-tre toutes les maisons, qui devraient avoir avee le Séminaire de Québee des re^les

et conditions a établir d'avance coueevuant ces rapports, etc. etc. Or i.nl ,. que

jr ,,ul< dir. -V r.U,..-r.<> que h Srmn.ùre ,1e (Jurh.r ne prrh.nl
f.,,,,!

„ren,,.n:r Je

\„„„n,ol, .lu hauf ensr::„.n,ent -' ,/"" ->" «"'7'"^ '"" -' ''"''"'"'' '' ''""""""-

„,„t ,r„„. Cnirer^ifr, en s> ,>ren.,.l Jrfurou. à Mnùr ... /o/s. ,v ,,., rourr.ut

.7r,. nll.uu ,,U,. f..r,l ,,our d'uufr,. ,nuiso>,.. et, en attendant cette obtention, on

1-, f,it remarquer, aucun des .lèves des autres maisons d-éducation ne serait prive

de ravantasïe de prendre des déirrés.

y„ .!.,..,n.le aux Erê,,u.. .1. h frori.er .s. ,V,/«;/ ,/o V .olhchr leur eon-

..„nr^ .l.nr. h, .<ui,plh,U'->" '•/'/ ^"/"- / ''/V/''- /"""• "'''""'' ""' '"-''-""

,,„i ne ponera pas le titre dTuive.site Provinciale, et ce dans la eramte de donner

•

nos ennemis l'occasion de nous ,^n,•e obstacle. Nous ne croyons pas même, et pour

la même raison, devoir la .p.alitier dTuiversite de Québec, il tWudra que nous lui

ti-ouvioii- un a'itre nom.

Telles ^ont. M..nsei.4,n.nr. mes pensées peut-être plus précisées dans ma pn.sente

lettre qu'elles ne l'ont été dans ma lettre dn 11 cuirant.

Ouant a l'enseignement tliénlo^ique du Séminaire de (Juebec. ,,e pense que

V,.tre'(iraudenr ne le doit pas redouter. Ou y cnuprend bien toute l'absurdité du

(i.aiieamsme.et nos protésseurs savnt taire l,onne justice de ce qui en reste dans

,, theobwie (celle de Bouvier) que l'on y ensei^jne. ainsi que dans les autres aux-

,,„elles les étudiants peuvent recourir; je crois qu'i' vaut mieux pour le succès de

1. mesure aujonrd'l.n. en coutemplalion. que nous «, nous donnions pas la peine

,,, ,,.,i,., i,,;,t .,ne nous réprouvons le Gallicanisme ; car votre Grandeur sait combien

ITItramontainsme est épouvantable aux oreilles de ceux qui peuvent nous nuire en

eelte affaire. Je suis c.uupris sans .loute.

Votre Grandeur veut que l'on s'en tienne pour le moment a l'autorisation du

Chef de l'E-lise. Mais que faire, avec cette seule autorisation ou ap|u-ol,at,on, ,|uelque

'
Il nie -mble .i-e rKvêMUO de Montréal avait parlé du eontnure

:

' [.• ,,l,o,, .lit-il. >le

• ne P..S t..„t..r maiulenaat un ,ran.l ,;t.l,li.s..,ue„t universitaire pour tonte hM'-vune, nous

' parait t.. ut-li t'ait rationel. „

Soul,..n..„(, sur un point tn. in,,....:o,., seuLve ,,:u- rAr.le.vè,,,.. ,1c Un.Uec hu-n,e„
,

,

l-Kvêaue .... Montréal s«..érait ),• m.y.M, ,,ai h,i puMi.s.iit le ,,lu. ,„„pro a rassurer ^js n.si-

,n(i„n.. inënn. à el.tenn- l-nr l,ienveill,o,t e,.,K.eu,., .t ,ur là i, luwenir laou .les d.lh.n.U. ,.
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haute et véuéntble uu-elle «oit i,om- nous, nux .vux .lu [.ays? lîieu je pense ;

notre étal)lissenient universitaire ne serait pas nièuu- reronnu. Nous regardons

aono l'autorisation civile co_nn.e uéeessaire, et e'est avec cette persuasuu. rpie

déjà nouH avons pris de Tavanee avec nos ministres qui paraissent entrer dans

nos idées, et avec lesquels nous allons bien vite av nr une eoutérenee dans la-

quelle notre plan sera développé. Déjà, je connais as.e/. ce que ,H.nsent les Hono-

rables Morin. Caron et Taché, auxquels se joindra M. Dronnnond, ,,e n'en doute

pas, pour prononcer d'avance que l'affaire réussira.
,.. • •

i

•

Pour faire connaître à Votre Grandeur où nous en sommes lu.jourd hui, je lui

apprends que M. le Supérieur du Séminaire est sur le point de ,Kxrtir pour 1
hu-

rope pour divers objets, et que tout naturellement il s'occupera de la présente af-

faire il Konie, où il doit aller et où il rencontrera assez probablement votre d,,M,e

asen^ et son compagnon de vo,u,e. Si ceux-ci se sont déjà p-curés des reusei-

.Iments universitaires. ,1 en profitera. A son retour d'Italie, il tera sa démarche

auprès de la cnu- de St. James. Dans .jnelques jours, j'aurai sans doute a parler

•

Votre Grandeur de l'issue de la démarche du Séminaire auprès du Gouverne-

ment Provincial.

.Fui l'honneur d'être, avec une bien respectueuse estime,

Monsei<îueur,

De Votre Grandeur,

Le très humble et très ob.Mssant serviteur,

f V. \\ Aii-llrn'ijlli- ilr {hd'hrr.

Mirr l'Evéque de Montréal

à M^M- r.Vrchevéque de t.Jueliec.

Montréal. 1 mai ISôG.

Nos voeux les plus ardents étaient de former une Université dont la tête an-

yùi été le Séminaire de <)uéd,ec et les niemlires auraient été nos divers collèges,

.me nous aurions ainsi rehaussés en les r.nd.ut .'olle.es Uuivesitaires. Nous trou-

vions dans cette union catholique une arme puissante pour combattre contre toute

sorte d'erreurs qu'enfante notre siècle. Nous pensions que l'établis.ement aine devait

jouir de son droit d'ainesse, en prenant pour lui la meilleure part de 1
hentafje

littenm-e qu'il a >i bien su conserver et augmenter dans ce pays. Mais je vois par

,.^ ,„„,,. ,,„. m'adressait V, G. !• ^7 dernier, que tontes les mesures sont prises,

.. ,„„,„„, ,.,„. ,,,„„„„1.,, „, i-a,,,. une nulle d'érection canonique, et au Oouver-

,.,.,;.,„t un mil de rcounai-rau,,. .iv.le d. l'K.ablisseuieut Universilaire que
1
,m

,.t résolu d'v fu-nu.r. I.a-d....us, V. G. demande le concours de ses Sut raj^ants

,„,„, la supplique a adivs.er .u Sf-Siè^e, et laisse au Séminaire le soin de s en-
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tendre avec le Goiivenieinent pour t»iit. ce (jui est de son resso-f. .Te me ferai

un vrai l)onheiir de signer cette .siii)pli(iiie, si telle est la volonté de V. G. Main-

tenant, puisqu'il n'y a plus aucun espoir de former de longtemps une Université

Provinciale, je nu" "peru.ettrai de supplier V. G. de nous accorder son concours,

pour la fondation d'un |mr..il ,;tabiissen.eut à Montréal '. Il ne s'aK'ira aussi pour

Elle que de siiçner la supplique .p.e je me propose d'adresser au St,-Siège à ce

sujet.

!- LiN. AV. (Il' Miiittri'dl.

VI.

Mgr l'ArclieviHpie de (.Jut'hec

il Mpr rKvéïjue de Miiutréal.

Arclievèclif de (Jiiéhec, > mai 1852.

Moiisrii/tH'iir,

.Taurai-i désin' recevoir de votre liraudeur une réjKuise ii ma lettre du li

avril, avant de pre>euter ii sa si^nuituie '• supplique ii Sa Sainteté jiour (ddeuir eu

faveur du Séminaire de ( iuél)ec les priviK\u'es ul/niversité. Mais, connue le teuqis presse

,.t ,pu' J'iii lieu de cr.iire que la UM'-ure vous est ai;réat)le, je ue crois jias devoir

diiïérer (liivi.ntaite de vous envnver nntn' supplique. Votre Grandeur vou.lra bien

la i.asser u M^'r de Bytowu, après l'avciir si<,niée, si elle juge il propus de le

fair>'. Le ^upei-i,.ur du Seu, inaire paitaut !• lô, j'e-pen- (|ue cette pii-ce me re-

viendra assf/. tôt pour qu'il puisse l'iMuporter -.

N..S ,p,atre Ministres ('atholi,pi,.s sont venus dédil.erer avec l'.Vrchevéque et le

Siuuinaire ii ce sujet, et ils .loiveut re.'ouimaiul.u- au (Jou-eruemeut d'appuyer de

son approbation au llur.'au (Colonial la requête du Séuninaire ii Sa Majesté pour

obtenir d'elle une charte ipii lui accorde les privilég.'s Universitaires en ce qui con-

cerne le partie profane de l'enseiniiiiMiient.

Ku atteiulaut que les Evrque- jUL^eut il ju-opos de faire participer .[Uel.iues

uns de leurs établissenuuits au.x nuuues j.réviléges, il pourra être n^^lé que ceux

' M-v r.'V.-.iu.' .! .MoiitriMl, ii.n-.iia.l.' u'"' le-' iii'-aiv. pri-e. à Q,„;i,..,' ii- .Inni.aient iki^

,1,.H ^Mi-inaic. -i.m^.n.te-, il la i.mt.Mlioi. .h- intérêt. ,1.h nuu^-ons d'oclucation et des ,:|i>v,m ,1e

8„M di.K'l-e, ,l,.n.;M..le .lu'il ,v ait u.,.' fnivrr.ité à .Moutréil :
c'était surlmit pour le bien «é-

iwiMl ,lu p.ivs et non suui.I.mu.mU i.nur l'inanl.i-.. ,lu Soniiiiaii-e ou ,! l.i vill.' il' Québec-, qu'il

avait en. ,lev,.ii- favori-er, rt uiruie .H.-e un .1.- preuiiers il p.-oaiuuvoii, le iH-i.jft ,\\w l'iu-

versité (.'atholiiiue an Caniula. '

r,. ,|ui prouve uue. dans lo3 circoiistanons lov prévisioiH de révê(iue de .Montréal

nétai.Mit pas tout-i.-fait sans fon.lenio.it, c',.s( que pUis tar.l, lorsque rexp.^rieuce on eut conn-

tato la n.M-,..--ité. 1,. Saint-Sil-e a.-no-.la ii Montréal un sii't^'c nnivcr-étaiiv, pour " pourvoir,

ooiunu. V..xprime Son Kminence b- fanlinal r.-anrbi. en .pielqu.' manière il l'instruction ..npo-

rieure ,1e ce^ .jeunes kch" de Montréal (pé ne p-uvout riv.iuontei- ri:nivev.sitê Laval „ ii «inébe,-.

• Quand'on y va si .<,„Ymn,l aveo an tior--, il ,.st , vident .pi- cett.' tierce personne n'est

pis appob' il contribuer de .ics deniers-
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lie li'iirs l'Iùvi's qui vii-iidraifiit ici suivre les coin-s de n'iiiveisiti' |i.]iiriMieiit en

recevoir eu iirriviiut le (,'riiile de IJailielier, ilès (jifiN iin'aeiiteriiient ml Imr un cer-

tificat d'examen <lonne par un tribunal choisi par ces prélats eux-iiiéiues.

J"ai riionneur J'cti'e,

Monseigneur,

Votre très-iiunible et tres-oIxMssant serviteur.

•)• F. V. Arclirri'iilli' (le Çiii'lirc.

vu.

M^'r rarclii'vè(pie de tiuidiec

à M^'r ri'véïjue de Montréal.

Miiii!<'i(/iii'iir,

.Vrclievêclié de Québec, 7 mai 18.")2.

Ce (|ue Votre (rraiidi'Mr me fait riioiineur de m'écrire en date du 4 du cou-

rant, et la demamle qu'elle me fait d'appuver par ma siçrnature sa supplique au

Souverain i'ontife pour obtenir rétablissement, sans doute immédiat, d'une Uni-

versité pour le Ilioeèse de Montréal, nie démontre (|ue, liien oei-taineniont, il existe

un nnilentendu entre nous.

Dans ma lettre du liT avril et ilans icdli' (pie j'avais |irécédemnient adressée

à V. <i. au sujet de cette impiu'tante affaire', je croyais avoir dimné toutes les rai-

sons (pii devaient nous porter il concourir dans le plan tinalement adojité à (Juébec,

mais ji- voi-^ i|iii' ie suis loin de compte. Toujours ne devrais-je pas m'attendre il

un résultat (pii ne siérait propre qu'il taire manquer la mesure cpie de part et d'au-

tre nous avions en couleinplatinn. Il nims faut donc maintenant, et avant tout, de

nouvrlli's explications .pic M^ri- do Tloa se cliarije de jiorter ;i Votre Grandeur et

qui, je n'en doute pas, seront acceuiUies avec bienveillance....

Miuiseiirneur,

Votre très liunil)le et tri^'s obéissant serviteur,

V I'. F. Arrlii'injiir (le Qi/cIm'C.

VIII.

M<,'r rArclievé(|ue de t^bu'bcc

il Mj,'r l'Evéque de .Montréal.

MoilS' njin lll\

Archevêque de (iué'bec, lit mai 18.'j2.

.le me rejuiiis bien sincèrement du résultat de l'entrevue (pie Mi{r de Tloa

vient d'avoir avec \". (t. au sujet de l'iiniiorlante questimi de l'Université; et, en

conlirnialion des explicati(ms données par mon digne coadjuteur, je dois diie que



les (lu-fictour.s (lu .S.Muiiiiiiru île (JiioIjdl- mit toiij.mr.s fiiteiidu rdiniiii' îiioi, que
rUiiivLM-.sit(' |iniji't.; oirriiiiit il ions li's Collù>,'fs Ciitli(ili(iUfs ili; lu l'i-ovincu du
Ciiniida tous les iivimtiv^çes d'une véritiil.Ie iiiiimi et iiu'hIIc iicinrd.'rait ii iiMirs ,;|èvL',s

ce (lu'elje ucoordera ii ceux du SiMniimiiv du (iuél.ec .rajoute à cida ciue, dans
une e.si.èce di> Mémoire pirseiité au iiouvuniein.Mit, on demande que, dans la eliarte

dont on sollicite rexpiMition, il .soit iiis.M-,: une clause (|ui autoi'isi' le ."îéniiiiaini

de (Juébec, a s'alKlier d'autres maisons d"i''dui atioii de la l'i'oviiice, dans le cas où

ou trouverait telle alliliatioii avaiita;,'ou.se....

•l'ai riioniieur d'être l>ieu respectueusement,

M(Miseii;iieur,

Votre très-liunil)le, et très-ohi'issaiit serviteur,

i P. F. Arrl„T. (le Qiicbcr.

IX.

Mur. l'Evéïiue lie Montréal

à M^r. l'Archevêcpie de (^diébec.

\fonti-éal. 1 t mai 10.".-2.

Moiitn'iijiH'Hr,

En réponse iv riioiiiieiir de vo.s lettres du 7 et 10 mai, je dois prote.ster à

V. G. que je suis très siitisfait des explications cpi,. Mjfr de Tloa a liieii voulu

me donner sur l'Université projetée à (iuidiee, lesipudles se trouviMit coiitirinées

par sa dernière. Nos cidlèt;es iiouvaiit participer aux jirévilèo-es de cette; institu-

tion, ja .serai justifialile à leurs yeux, si ]ilus tard on venait ii dire que j'ai porté

)dus d'intérêt à nn l'tablissement étranger qu'à ceux de ce diocèse. La raison qu'il

fant s'unir pour donner ii une jiareille institution 'outo l'importance (pi'elle jieiit

et doit avoir, sera toujours jjéreniptoire jioiir moi '.

V Li. A>. ./c M.tnirr.il.

Mgr rKvèriue de Al.iiitniiil, sur les expliualions surtout verbalei, qui lui avaient iloniiées

<les iiei-sonnCH lioiit il no pouvait motti-o en .louto la sincorit.:, oroi-iit iiue les intérêts des
maisons d'oducation et des élèves de son diocù.o seront i-es|.eotè,s

; iil.ns, il se désiste de
son projet d'avoir pour 1 ornent une l"nivM,-.it,; ;, Montréiil, et s., rallie tiMii.li.ii t aux pour-
suites du Séminaire de Quobe,. : il n'y a pas la d'in.Mins,:.,u.Mire, ouiinie ,ui l'.i s, souvent ni-

pété dans le passé, mais bien plutôt de la ^'énérosité et de la (rraiwleur d'âme.
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.Miii' rArclii'vrM|Uc (le (]iii'l)i'c

à J[gr l'Evèiiiie (le Montréal

Mniifeii/iifiir,

Arclievècht' de t^iiébec, l*"' février 1853,

Votre (iraiiilciir aiii'a sans doute aji^ris par les ioiiniaux (|ue Sa Majesté a

bien voidii aecoriler an Si'niinaire di' IJiiéliee les |)rivilèi^es d'Université, en ce qui

concerne l'enseioinenient des seiemes jirotanes. .T'aurais vonlu en donner nuii- même
l<a première nouvelle à Votre Gran<lenr, et je voulais le taire en lui adressant une

co]de de la Cliarte royale: mais, malirn'' ma diliifence, je me suis fait devancer

par les journaux, ipii sout plus proj^ressifs ipie moi,

.l'aurais étt' flatté de pouvoir transmettre en luè i (,' temps ii Votre Grandeur

la copie lie ((uekpie document du Saint-Siè;fe, conférant k la même institution les

privilèges univiTsitaires pour les t-tudes ecclésiastiques, nuiis ce document se fera

vraiseml)lal)lement attenclre (pudipie temps. A Kome, l'on a i)aru désirer ne le don-

ner (|ue lorsque l'I iiivi'rsité sera en progrès, .fe ne doute cependant pas (pie la

lariliti' avec liupielle lu idiarte royale a l'h- olitenue n'acc('!ère l'obtention du Uref

l'outitiral, Nollii-ité par les Evêques du ("ai'ada.

Li S,'iii!,iiiirf jn-i'/i'irr ru rr iinniiiiil un jiriijrt i/c rt'!<oliitliiiis, [mr li'!>ijin'lli:i il

(."t l'di mil liin/r l'iirt iliiii< h.-t priii/n/i:-' ilf l' l'/iirersiti'- iiii.r i't(dili.<sei)ifiitx il'i'ilu-

'•(tliiii il,- l,( Prnriiic,- '. Ce projet sera transmis ii Votre Grandeur, afin (pi'elle

veuille liieu l'examiner et le faire examiner jiar h'.s maisons d'éducation de son

Dioic-e. Le .SiMuinaire sera heureux de recevoir les sugLçestions (pi'on voudra

bien lui adresser, et se ti'i'a un devoir i|e modilier son projet de manière si. ren-

contriu- lous les dc'sirs raisiuinables.

lue fois les choses en voie de s arranger, je me jiropose d'annoncer |iar un

iiau(l''Uieut a me-i diocésains la nouvelle Université. .Te serais heureux ((ue chacun

de nies vi'UiM'ables collègues de la province vcuilùt Ijien en faire autant dans son

' llunii.'nr il celte Ijoniie iiiti'iiti'Mi I

[jcs autres maisons iri'ilucation ont elles tnnivé, dans le temiia, que cntti' part, ipii leur

iait oti'eitti lans les priviK-^'es ilc^ rUuivei-sitè, était rei'llement larye V il n'entre pas dans le

lu.^sein lie ce travail ilo le ilire. Seulenieiil, a ]iioii.i-! île oof-e parole ilii Snpérieiii- <hi .'^.•niinaii-i' île

tjuiibec et lie plusieurs autres ilu même j,'eiire que renl'enne cette con-espomlance, je veux t'iiirn

reiiiarqiior que, dès 1 comniencement, aliux i|ii'il ijaliMihiit et taisait ses dispenses pour la fon-

dation de ri.'niversitè Laval il (Jii.'Ijei-, le Seniinaii-e de liuebiic, de lui inèiiie, avait tort liien

compris que les avaiitajj;es de ITiiiversité devaient être étendues, d'une nianioro ellicace, a

toute la Province du lias-Canada, aetuelleinent Provini'e civile de Quel lee. Par conséquent, aa-

jourd'liui, pour se l'aire remliourser une partie de ces il. 'penses, il ne iieut plaider, en justice,

entre l.i Proviiici' ecclésiastique de Montréal, que ce pcuiit de vui^ lui a été inipoié plus tard

par la pression des Kvè pies du district de .Montréal.
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DioctVse, iiiiinijtli' lunff /7v///.vf ilu Cunwii ,'sl inlén-^sn' ,iii iiiu-n\- ilr r.'ttr hi.ifi.

tiitiun.

•l'ai riioiiinMir rrc'tio,

M(iii<i'i;,'iii'iii-,

\i'h-e tri's liiiiiililt' t't tir.H olji'issiiiit: scrvitHiir,

f i'. F. Arrliet; ilr Qid'bfc,

XI.

M. le Siipt-rieur du SiMiiiniiin- de (jinUiec

à Mi;r rEvêi/ui' de .XFuiitn^iil.

Si'iiiiiiiiiri' df l^dirlicc, 7 di'ci'nilire \><:>.\.

Motineiijiuiir,

Je .suis cliiii-îî.: p;u- in-s c.iitViMv. d'.'S|iriiiiiT -a Votre rjnuid.'in- la i-e.'Mimuis-

saiiee du Sémiunire pour vi.tre hienveillaiite lettre ilii 1 de ce mois. Nous ne poii-

Vdiis corhiiiieinent rien désirer de plus eucourii^'eiiiil au moment d'entrer dans une
voie diuit les diuijrers non- eirriiii'iif, ipie cette iissur.inee de lu protection de A'otre

Gr.mdt'ur. Veuillez bien me permettre, Monseij:neui-, de vous iivouer i|ue lu t'nji-

denr avec laciuelle plusieurs Maisons d'éducation avaient accueilli no- avances de

l'hiver dernier, nous inspirait quel((ue crainte pour l'avenir. Smi^ m i,„iii-inii^ im.i

nnux iliijin-lii'r i/i' i-'-tliiiiti'i- un isiilriiiriit ijili ri'il rrii'hi //rc.v.y»i' ridii-iilrs /es' i/rdii'/c.'i

di'pi lises ijiii' lions nous pyiiposoiis de foire. Moiiilniont nous sioiiims coniji/rtniient

rossiiirs,r,ir nous potirons compter i/ue, anr le temps iln moinsJes sommes consi-

ilénililes (pie nous niions ilépeiiser seront utiles à un usse:: i/rnml unmhre île nos

jeunes compatriotes, iiour ^ue l'on ait pas à nous reprocher l'emploi que nous eu,

aurons fait.

Il eut été sans doute l)ieii lionoraMe et l)ien nvan'ai^eux pour ITniver-ité d'être

annoncé ii tcms les tidcles de la Province par un rnandement commun de nos Sei-

gneurs les Evêques, et nous re;j;rett(ms l.eaucoiip île n'avoir jias soupçonne, il v a

un mois, que cette faveur pouvait nous être accordt'c; nuiis mallieureusement il nous

est maintenant impossilde de retarder notre orifanisation, car les laïques tpii doi-

vent former la faculté île médecine témoi.i,'nent déjii de la nniiivaise limneiir de

queUjiies délai.s que nous n'avons jias pu prévenir. Monsei^nieur r.Vrclievèi|ue, ii

qui j'ai comnniniqué la lettre de Votre Grandeur, ••use sur ce point connue nous.

Cependant cette faveur j'ourrait n'être ipie ditféri ,
i.r que Xos Seiçrneurs les i;\ê-

qnes de la Province auront bientôt, un ju-ocliain Concile, une excellente occasion

d'exprimer en conmiun leurs sentiments ii l'éirard de l'Université. En attendant, si

Votre Grandeur veut bien publier dans .son diocèse la lettre pastorale de Monsei-

gneur l'Archevêque, sa (inice en sera iiarfaitement satisfaite, et pour nous notre
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ll'ni .•«/(/ jii,: iniiil.r i/aiiti'r ,lr irii.r •jiii ,!< jifiisnif /nia r:,,inilr ixiiis. 'l',l,.if /'«r/.y

ilr.i ,l/,-,s>/i/(,',s <lii Sniliifiir,: iii.r-iih'irs ,jin ;„• ro„i/ih ,il, j„,in' r,:rrniti„,i ,li hiir

iji-and jii-D/rl.ijiif sur lnii:-< jinijirr.'i fcssuiircf^, ijin hiiii' fuitilfs ijk'i'Hi'A .idiiiit. A .'tt

rvriti', iliiiin /( (vrs )ii'i li\i liinis ni <jitf!<'iiiii Hcraiint un Jnitr ri'iKliin l'i liiir i/ixlinution

l't mis iifHir i-ilt,' /in ,) ht irisjii,.<ili„ii <lrs ij-i'ijurs ,l,i Cncahi, wis M ssiiiii'H ilu

Si'mimtirf roiisriiHniiriif à (H-tt'iitrr d< s fainlitintis l'i mnin r,.<liii'iis; ils sr /'rniii ,il

une ohlii/dtliin ilr ne //-(>• lis n-fnsir ù raisun ilr l\'xiijuili' île lenrs mni/ins, niais

ils ne ninilrnli-ii/ /ms i/iir ers l,i, ,is fussfnl n'rliiini's iirfr le ilessrin nnni,' île /c»

ailler. {',' qu'ils m- v.iu.irnii.iit pas Mii-t.uit, c'i.st i|Uf ihh L,'(iiivi'rii;iii(-i pussiMit se

jiivvaloir d'iiii octnii i|ui miniit l'Ic l'iut an SiMiiiiiaii-f ) li's trucus.-.'-r li.m.s la

régit' (11' rUiiivi'rsili!.

Vciiilli'/. agi'ci'i- i'a-isiiriince île l,i ijii'ii rcs|iiTtiitMisi' cstiiiic ^ivec lai|ni.'lli' j'ui

riioiiiiciir cl"rh-f,

Miiiiscijriieiir.

Viitre \vi-s liiiiiihli' et iihr'is.-aiit Ncrvitt'iir

t !'. !". Aii-lier. lie Oïlihie.

Lettre de .M. le Sii)iiTi('ur

dii St'niiuaire de Qiiéljec.

Munsi ii/iniir,

XIII

• ^ii'ljee, 1 juin Is.'i'j.

Du a (lit ((ue le plus oTaud (.l,>l,ii'le (lui s'(ippo>e à IViitento (pie llnus vnii-

driiiMs, <>[ rinttM'ét des liu'alit.vs (!, Mtuitréal siirtcmi. A cda, Miuiseigneur, je ré-

puiids tniM<'luuiient ipi'ii pn'«,'iit deu \ riiiversiti^s |,iuir les Canadiens Fnineais, an

plutôt pour les t'utliuliipies du 15as-( 'anada, ee serait tii.p : elles se nuiraient et

Tnne enipéidlerait une grande partie du bien cpiu Taulre ferait sans elle, exce|ite

pourtant qu'im s'imposât des dépenses (ûiormes pour le seul plaisir d'avoir deux

Universités au lieu d'une. Mais si l'i'hihlisseinenl iTinie seronile Viiinrsité se-

ntit anjonriilini preiniihirée, il esl éi-idint nuneant bien îles années, il deriinilra

utile et inênie inressaire, il'autant plus ijar nous n'aeons pas l' inlenlinn ih- faire ilc

la mitre le renilri-vniis d'une jeunesse liien nonilireiisr. Nous savons trop ce ipi'ont

toujours é'té ces grandes réunions de Jeunes gens, piair \nuloir (pie le nonihre des

élèves de cliaenne de nos Faculté de MiMecine et de l)roit d.^passe de lieaucoup

la centaine, l'n peu de pnlienee dune, ft le tuiir de Monln'al rinidra, non seitle-

metd siins inroneeniint pour personne, mais pour le phis i/iund iininlm/e dr tous

J'ai l'honneur d'r tre,

Mcuiseigneur,

De \ otre Orandenr,

Le très humble et très obéissant servitein-.

L. .f, Cas.ult, pire.

7
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XIV.

Lettre de M. le Siipi-rieur

ilii .'^l'iinniure île (Jnéliec.

^foii^i'ii/iii-itr,

Québec, l'-- juin 1<^.")9.

Cette (l.;teniiiiiiiti,iii une fnis ],rUi\ il restait l'i déculer si nous nous clmvu'e-
rions seuls de la direction de l'institution nu si nous en ferions une part aux au-
tres t'oll;'fres. Ce ilrniirr jj„iii lunia srinhla prrsnitn- ,/, trh .jivttiii^ iiicoiivviiii'iifs,

dont !> Diniinlri- ii'rliul r,,i<iliinih-iit jxi^ (/nr ,i(nt.< fussi'iiis à piii/i'f fou» les frais
il'itii H'ihllusciiii'iif (huit 1,1 lilrciiioii /nuirraif l'Irt roiiffiirr ,) nos ni'S. Nous pen-
sions aussi .[u'un conseil, dont les nienibi-es ne se rencontreraient qu'une ou deux
t'ois l'an et vivant pour la plupart loin de l'Université, n'était |)as ce (ju'il fallait

pour as-urer le prosrrés rapide de rinstrurti.ui. Nous espérions que cette omission
n aurait aucun résultat tVi.-lieux. vu la pn^aution que nous prenions de désintéres-

ser considérahlenieiit les (',,llè<res, en ne faisant commencer l'ensei-înement de l'Uni-

versit,' que là où tiin>sait le leur, et le soin (|ue nous mettions i» (aire rédicrer k
charte de manière ii (-(jutiMitcr tijus les désirs raisoniiald>'s

l'ai rhouneiir d'être,

Mon-eii,'neur,

De \ otre tîraiuleur

Le trè-- lir.iulile et très dévoué serviteur.

L. .T. Casaii. .. ////•('.
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II.

CALCIL 1\TI^RI:SSA.\T

Le Si'!niu;iii'{> ili^ ',Mi(''ht''(^ n'a l'ieii [itTihi. ilaiis ses ros'^diirriis ju'-

ciuiiaires. par IV'ta'ilis^eiaeut ilc la Succursale lii' 1 Tuiversit'' l,a\al ii

Mouti-éal. Le .siii-|ilus de revenu, [irctveuant ihi irrand iKinilire de di-

plùnies deiuaiidés depuis lors du sii'j;e montréalais de ITuiversité,

coiiilile plus que suHisanmient la perte irargent. occiisiouué par le re-

trait .les nueltjuos élèves du district de Muutri'al ijui tiiMpuMitaient

1 L'uiversité ii (^>uéliec.

•l'ai, entre les mains, les annuaires de l'iniversiti' I.aval poi;r

les années Ih7(i-7I ju>i(U';i. 1^7i)-77. Je vais donner ici le nondiro

d'élèves, venant non seulement de ilontréal, mais encore de toute l'é-

tendue de pays composant aiijonrd'lun la Province ecclèsiastuiuo de

Montréal, qui ont suivi ;i (,)uéli'Nj cliai(ue année, pendant sept ans.

les cours ilt> I)roit, de Méderine et des Arts, avec le revenu annuel

(pi'ils ont apporté au Si'uiinaire de t,iui'li.„',;. eu suppo-ant ipie tous

payassent tididemeiit. et le plus liant prix, T. ."il.iiii pour la Mi^dei ine et

P. 7t').(Mi pour les Arts: ce ipii, surtout pcnir la l'acuité des Arts, était

loin d'avoir lieu, (juaud. par exemple, un .''levé (<n Médecine n'v sui-

vait (pi'un seid cours, ou hieu quand il s'a^is^alt |uir.'inent "t sim-

idenuMit .|'('devt.> de plnloMiplne. classilié's tout de nii'ine et inscrits

dans les cadres de la l'acuiti' d.'s Arts. Cependant je veux nie mon-
trer lion prince, et être, dans ce i alcnl. p.uir le S.Muinaire de <Ju(''lie(.'.

le [dus tavoralde p(>ssil)!e. Ftiroi-fs ^mii niHji/iii/i'/i.

\ ce revenu de l'enseli^iiement. j'ajouterai i elui des diplômes

qu'ont pris c.'s élèves do .Montré'.il. P. r..(Mt pour le di|donii^ de IJa-

chelier. P. S. (Ml p.iur le diploiui' île Licencié', et P. l'd.mi p,,ur le

diplôme de docteur.

1.S7II: ;i élèves en Droit, ;î en Mi'decimv un diplôme de pocteur,

ce ijui douue P. L'dd.iin.

1871 :
-2 dli'ves en ilroit, ;! en .Médecine, 2 aux ,\rts. un dipluuie

de Baclielier. I di|ilouio de Licencié. - P. ;tl;i.(i(l.

IS72: 1 t'iève eu Urcdt. >> en Mé-deciue. 7 aux Arts, I diplôme

do Pachelier, 1 diplôme do Poctenr. P. 7l."i.(Mi.



'JS7:! : 1 clèvo on Droit. 14 en Médecine, (i aux Arts, 2 diplô-

mes lie naclielier = I*. lull.iio.

ISTl: ."i l'ièvos PU Droit. 10 on Mo'lecino. l aux Arts. 5 diplô-

mes de liaclielier. -= P. 817.00.

IsT.'i
: 2 l 'lèves en Droit, 9 en Médecine, ô aux Arts, ;i diplômes

de Hiuholior. ."> di|dôinos do ljicenci(', -- I'. 77S.(Ml,

ls7(): 1 idovos on Droit. .", en .Médooino. :i aux Arts. 1 diplôme

de Haidiolier, 2 diplôuios de Licencié. 2 di[)lômes de Docteur, —-

V. r),s:!.(io.

En réunissant le revenu de ces sept années, nous avons un tot:il

de I'. l.ôll. lociuol. divisé par sept, ilonno pour chaque anné'o une

moyeuiii' tlo W (i l^.llll.

Noyons niaiutonant co (pi(> produisent, pour le Sémii de (^lé-

liec. los diplôuii's nii'riti's au Sii'jjfo Montréalais de IT.', li-rsitt'". Je

rendrai compte do toutes los anni'os. l)onn(>s ou luaiivaisos. d(>|iuis (|ue

je suis \ ice-K'octonr ii ^lontréal.

IMHi: 1.") diplômes de Haclielior on Droit. (1 do Bai-liolier en

Médorino, p.» de Docteur on Médecine, ce ipii douru> i'. 48"). (Hi.

IMM : I iliplonu's do liai lii'lior l'u Droit. 1 do Uachelier en Mé-
decine. I

.") do DortiMU- l'Il .Mi'dociiie. : l'. ;!2."t.(UI.

|s'.>2: 17 dipl.Muos do Haciielier en Droit, (i de Bachelier en

Médo( ino. 4it do Docteur en .Mi'derino. - P. 1 .(l'.l.j.OO.

iS'.lii: (') diplômes do IJadielior en Droit. S de Bachelier on Mi-

decino. t'io do Doctrin- on .Mi'docino. I\ l.illd.nd.

I^'.M: :)2 diplômes cle lîaidielior en Droit. M de Bachelier en

Modeciio'. 2 do l.iciMicii' on Droit. D! de Do(,'ti'ur en Mt'decine. =
P. I.:;i l.nii.

Tour cos cin(| annéos. ajoutez ;!n diplômes de Baidielior en Mé-

dociui' vi'ti'riuairi'. 2.') diphVnos do Dnctoin- en Mi''decine vétérinaire,

et 1") dipl:unos on (léuit> ("ivil. à P. In.oil hi diplôme. = 2, OU."». 00.

Si v(uis additionne/, ces dill/'rentes somnu's, vous aurez pour 5 ans

un r(>V(Miu total de (i.Cil |.(I0, (>t par conséquent une moyenne annuelle

de r. I.:I22.IM>.

Ré'suiui'
; moyoune annuelle, jionr le S.'uiinaire de <,|nidioc, du

revenu provoiiaut de la l'rovince eccli'siasti([ue de Montréal, avant

ri'tiililiNsoiui'iit do la Sui'cursalo. P. (')4S.OO ; moyonue annmdle du

môme rovonn. api-c-< l'/'lalilis^omont de la Succursale, !'. 1,;(22.(I0. e'est-

il-diro ]dus du douille.

Il n'y a rieu do renversant eomum un chiM'ro, et, ceux-ci sont
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officiels, puisés dans l'Aimuaire inî'ine pulMié par les soins de ITni-
versit(' Laval à Québec. (»n ne niisonno pas contre " doux et deux font

quatre .,. Avais-je raison de dire, ilans le corps do mon in-'uioiro:

" mais, enfin, ipiand on est !<iii.nuint. cm ne i)laide indemnit'? „

Autre calcul non moins intéressant.

L'('tal)lissenient de la Succnrs;ile ilo rUniversité Laval h Montréal
n'a guère t'ait iliniinner le numlire des .'lèves ii ITniversité; Laval ii

Quéhe<'.

Il y avait ii ITuivorsité de Québec, suivant les cours de la Fa-

culté de Théologie, de Droit et de Médecine. 18S éli-ves en 1871,

Ki.". en lS7-_'. 177 en ls7;!. ls:î en 1S74. I.")4 en 1^7."). et l.jC. en
LS7(>, ce ([ui donne une moyenne annuelle ih> l(>2 ('lèves.

Or. en iS'.tt. au dernier reuseiiiuenicnt ((ue nous fournit l'an-

nuaire, ils étaient au nombre de Klll.

Comment exi>licpior f(>la ' P;ine ipie los diMix ^ii'ges nniversitairea

d(> <,>nélipc et de Montr \il travailli'iit dans mi ciiamp pres(pie entière-

ment dureront ; ils peuvent, si on 1.' veut, se dé'velopper et fleurir sans

se nuire.

Mes affaires ne sont i)as mauvaises, parce que celles de mon
voisin sont bonnes, et volontiers je me réjouis de ses succès.
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111.

RBIARori- IMI'ORTAXT

Les eiiToiislanccs ont Iticii cliaii^'é daiis radiMiiiistratioii linaiicièn' de IL'iii-

versité I,aval à Monlival, (!('|iuis que le Nôiiiinaire de (iiiéliec a ob-

tenu du Saint-8iè;r(' l'hidult du ,"> mai I.SS!>.

I. — En mai IS^'.I, 1,. S.'miiiiiir.' .!. ^ii, •!„., iuluiiinr^lruit les liiiiiiices du la .Siic-

ciii-s'ilt' ili' rriiiviT--ilr l.uviil il Molitli'iil.

II. — I,ii S;icc'iirs;ili-, iilni-s. iiviiil mil' ilott.' vis-ù-vi-i !. Sôiuinaire (!< i,>iirl)ec.

III. — Dans .(s .iirniisiMiic.'s, r[n. liill d'i :, in;ii H-<9, i.'oni;u comni..' il i^tail-., se

tniuvait il fav(,ris,.|- lunt.- rUnivri-sit,' Laval, et le .-^iège gnél)ee(inois, et

1,. Su''l:.' Montréalais dont il pavait la didte.

IV. — Anjoiii-d'luii, riniversité Laval a .Montr.Nil n'a plus de dette vis-ii-vis le

S.Mnmaire <le (Juéljet, cette dette avant t^te payée toute entière, iiiêiue

ail-iiel;i.

\. — Le SiMuinaire i|.. (^Inrlicr n'administre plus les linanees ili> la .Suecni-sale.

Aussitôt api-i's ipi'il lut l'iilir en Jouissance de j'Indnlt, le SiMiiinaii-e de
Qutdice. lie Ini-inénii'. par son projirc eliois, r^init eette administration

timineière a l'Anli.'v.Mi ],. Montréal, se derharireant dn Inmlile et des

dépenses ipi'elje entraine, et cliano-eant par lii. dans une de .ses circons-

tanees les pins importantes, la situation (jui existait lorsqu'il ol)tiut son

Induit du Saiiit-Sh-ife.

M. — L'Aihninislraticui linanciere actuelle de l'Université Laval, travaillant dans
les intérêts de la niéii;i' rniversité. se trouve dans nu liesoin aussi j^rand,

peut-être plus orand, .| elui ipu' met en avant l'Administration tinan-

ei.'u-e (!, rriiiv,.rsit,: l,;,val a ("u.^liee, c'esl-ii-dire le Siùuimiire de gmdiec.
CoxcLisinx. - A raison de ce ( lianifeuneiit de circiuislances, sans vouloir loucher

en rien aux tenues ,],. rinilull pour des molils hautenmnt appréciés, n'y

«urait-il pas moyen d'amener, e;racieusenu'nt, le Séminaire de (^liiel)ec> ii

nliandonn.r aux Hveijues de la Province eiclésiasti(iue de Montréal, |iour

les Irais d'adminislrati(ui de ITuiversité Laval à Montréal, la retenue sur

les !ion..raires des mes, es de la l'rovince de .Montréal.



PREMIÈRE PARTIE
UiiHIcs éfaiViil les cinMn^faiici's, n\ mai ISS!), dans radminisinition (inau-

cièrt* de I rnivcrsitt' Laval à Montréal y

I.

Premièro circonstnnco. Le SiMiiiiinire de Qiu'l)ec administrait les

fiuanros de la SuccuibaK' île rUniver^^ifé Luval ii Montréal.

Et, connneut .se lait-il i(ii"il était ciiarti.. diî rettc adininistration,

l(ir<(iii(\ (ra|ir;'> la lit'isioii de la Sarrt'e Congrégation de la Propa-

gande, en date du 1" t'^wier ISTCi. '" toutes les dépenses nécessaires

pour la Succursale devaient Afre ii la (liar:j:f> du Diocèse de Mon-

tré;, 1 ! ,

il adniini>trail en voi-lu d'un arrangement. ç(mveiiu entre TEvé-

(|ue dr MontréMJ et le Siininaire de t^>uél>ec, daté du :i septembre iSSl-,

et se lisant comme >uit:

I. I,e Si'minau'i' île f^Miéhcc. vuulant tavoriser le dé'sii- du Saint-

Siège relativement ii ré'talilissement d'une Succursale de ITuiversité

Laval à Montrc'al, <>st disposi^ ii se charger de l'adiinnistratinn H-

nancière île la Succursale à partir de Fexercice lss4-s."). Kn cons.'-

(pieiK'e. il fera t(Uitcs les dépenses (|u"ociMsionnera la dite Succur-

sale et percevra tous les revenus, dons, legs, etc., qui lin seront

fait,s, de telle sorte (pi(> le dit S/'uiinaire de (,)u(''l)ec seul sera censé

lu'opriétaire. et ipu' la Suciursale comme telle, de même ipie 1 "Uni-

versité il Quéliec ne pussé'dera rien. Le dit Si-minaire administrera

ce-, liiens en hou père de taniille. nuiis sans se n'udi'e i-esponsalile

des pertes (|iii p. miraient arriver aci-iilenteileinent eu iiivoluntai-

" rement.

'2. Le Sé-minniro ije (^tuidn^c tieiidi'a un compte exact et com-
* pli'temeiit à part des recettes et ilé'penses do la dite Succursale. Tous
" les ans. dans le courant du mois d'octolire. le dit Séminaire pré-

" sentei-a ii l'é'Ve'pir de .Mmitrèal un é'tat de compte siittisant poiu'

" (pie Sa (ii'andeur puisse constater l't'tat linancier de la Succiirsah!.

" '!. Si. plus tard, revêipie de Miuitri'al cridt pouvoir se cliar-

* ger de l'administration financitTe de la dite SuccursaU'. il lui sera

' t(Uijours Illisible de le taire, ii la seule conililion de remlciurseï- au
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" Séminaire de <,»ii.'lie(; les (.lépeiises ([iie le dit Séminaire aura laite

" pour lu SiuH-iirsale avec intérêt légal 8ur ces (lél)ours('s, déduction

" faite des recettes (|ue .Moutn'al aura pu produire (en tlehors du

" prix des diplômes), et sans tenir c<)m|ite de la plus-valeur, que les

" terrains, hiitiments. etc., «le la Su( cursale aura \m oliteuir avec le

" tem])S.

"
1. Le Séminaire de t^ichec n'entend pas tenir le Diocèse de

" Montréal resp(tnsal)le de fadministration financière de la Succursale

* par le dit Séminaire, ni connue oliliiié. un jour ou l'autre, de re-

" prendre cette administi'ation aux conditiims ci-dessus stijinlées.

" Si, dans le i)remier article du d'cret de février ISTl», relatif

" a l'i^tablissement de la Succursale, il y a ipieUiue chose ijui |)uisse

"s'interpréter dans le sens d'une oliligation de ce genre, connne c'est

" en faveur du S/'ininairc de t,>U('ltec ([ue cet article a ('t(' tait, ledit

• Séminaire, poui' l'viter toute dillicnlt/' et tout ('(luivoiiue, renonce

" par le |ir'>ent ii en réclamer le iM'ui'Hce.

" Fait eu «hmlile ii Montr^'al. le trois septenil)re mil-huit-cent-

" quatre-vingt-ijuatre, et signé de part et d'autre. „

n.

f>(Mi\iriih' .ircoii>taui-e. Au mni^ de mai ISSU, la Succursale de

rUniversit.' Laval li .Moutr.'al avait une dette vis-ii-vis le Séminaire

de ti>uéliec.

fjuel l'tait le moulant d.' cettt^ dette? l'our le dire, nnilhcureu-

seinent nous n'a von pas ce^ é'tats de ccnuptes que, d'après la (;oii-

vention du ;i septemliro issl, /</(/< lis lUis, i/mis le roiiriiiil du iiinis

iJ'iichiliri-. le Si'iiiiiKd'rr iliidit jiii'-'iiifi r à l' Kcn/Hv de MuHtn'al, le Scmi-

nairi' n'eu ayant jamais prt'SL'nti'.

Scnlemciit. dans nne " liMtrc ii Sun l-;miucm;e le Cardinal Tas-

clii'i'caii et aux Ardievfqui-s et K\rques (pu composent le Conseil su-

périeur de ri'uivcrsit.; Laval .. en date du '-'S fn'rier 1801, Mgr Pa-

quet, ahns su[i''rieur du S.'minaire île (.Mpdiei'. nous ai)|irentl (pie le

hiiiiiltud i-i'vl de su n'claiindiuii jiKs^rc ù la l'r<q)i((jitiiili' rhiil de /*.

14X,rU.4l.

Mais il était de V. •_'(1.L".I2. 1 :!, lorsqmï M. ral)l.é J. E, Marcoux

passa au \ ice-lîi'cteur de .Montréal la réchunation du Séminaire de

QiK^hec. le 11 août Iss'.l, avec la petite communication suivante:



" MdiiNiciir 1(_' \ iii'-l'i'' trur. eu ri'iHni.sf ii \<)tn' li'Itrc ilii |M'('M>!it jour.

y,\\ riiomicur ilc \iins l'iiirr sa\oir (|uc, rdiiiiiK' <l(''l 'giu' ilii Si'iniii.iire

" lit' 'Jui'lii'c. l't aussi (^11 ma i|Ualit'> di' l'i'''siilt.Mit du lîur 'au d'admi-

*• ni.stratidii du Svudirat tiiiauiiiT di' ITuivcrsitr Laval ii .Mcjiitrcal,

"j'ai fdus les pouvoirs ui'i-ivsmiJits pour l'^'ulcr d'iiuo uiauii-ri' di'fiiii-

* tivc. sur certaines hases, aver .\ii;r l'Ai rlp'\ ri|uc di' ^loutr^'al ou son

" Proi-ureur. le hilaii de la Suci-iirsale |HUir 1 ^>l^-l ^^'.l, et les ivcla-

" ii}ati(]us du > luiuaire de <,>U(''liec coutre la Sun ursah^ pour les an-

" iii'es pri'i'étleutos. „

('e|ieudaiit. 1*0 jours plus tard, le 1 >epreudiri' IS^O. devant une

demande d'explications [dus i laire.s sur les di!t rruts iti'ius dos rouiptes

pn'henti's le 11 aoiit. la ri'claniat^ion descendait a P. 1 '.t,ti7;j.l 0, c'est-

ii-dire ils.;!!'»? francs.

(,luoi ipi'il en soit du nmnlant. il tut adnii- a Mduti-.^al ipi'il v

avait dette' de la Succursale vis-ii-vis h' Si'iniiiaii-i' de i^iui'licc. et l'on

a cru il la tin ([ue le Séminaire s'en tenait ii cette deniii're réclama-

tion de '.I>,o07 francs.

111

TroisiiMue circoustanci'. Les choses t'tant aih>i. l'indidt du "»

mai l^MI se ti-(ju\ait ii favoriser ITuiver-i''' Laval route eiitii're, tant

le si(';^e MonI ri'alais ipie le sii'i^c (^ni'die((|U(iis.

<^ue le Saint-l'ere. par son InduH. ait \oniu fav(U'iser aussi le

sit;ge .Montri'alais de l'Cniversiti'. la preu\e en e^t i vidente.

Iv.: cil'et. le Suiierieur du Si'uiinaire de «^lui'liec. Miir l'aijuet. de-

mandail. sans rcstrictimi aucinu'. la retenue sur les lnnnirairos do

messes envovi's ii l'etran^-er, et de la l'iouiire de Montréal et de la

Province de LhU'liec. " au prolit de riidver-'iti' Laval l'i iiii'e dairs l;i

ville de (^iui'Im'c par le SiMiiincire dioii'sain. .. \'iii<i le texte de cette

pétiti(Mi :

l.enjaiiiimis i'aipiet, Anti-te- rrli.iinrs, lîect'ir l'iuversitatis La-

" valleiisis in civitate <,Miidierensi. ad pedes >anctitaii> \estrae pro-

volutus. Iniinillinu' pelit proroiiationeui Indulti retinendi .piiu((ue

" solidos in Missis adventitiis pro provinciis 'Jueliecensi et Mariano-

" politaïui. ntilitato l'niversitatis Lavalleiisis erectao in civitate (Jue-

" becensi a Sominario iliuecesanu. ,
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A cette ili'inimile, taitc sniis rcstriclion, lo Saint-Pf'rp n'iKnidit

avec une restriction. j)n''('isi' rt hu'iuelle. il savf.if (jiio lu rrtnnic yiir

l(ti /tdiKiniircy de ///('.v.sr.v f/c /n l'ruriiifr ilr Moiilnyï/^ scrrirail à iim/i'r

la dette du s'irijc Miiiifrrdfui'^ ilc V Unln r-^ilr. Voici 1(> fcxti» de l'Induit:

" SSiniis Douiiiiiis NnstcM- Léo I\ 1'. Xlli, relerenfo me iiitra-

" scrijito, AiTJiieii. 'J'yren.. < 'oiiure,uatioui.s de l'ropaLîaiida Fidi' secre-

* tario, ut arri alienn l'niversitatis (^tiiehoceiisis itro\ii|i'atiir ad i|nin-

* ciiienniuiii revovaro digiiatiis est Iiididtiim ad retinendoM (|uiiii|iie

* yolidos iii siiiiiiilis eleenios\ iiis ]\li,ssanini adveiititiits (juae extra Pi'o-

* cias celehrantur. oiierata in hoc conscientia e|)isco|)oruni. id(|ne |iro

'
ntraiiiii' |ivn\iuria Qnc^liercnsi et .Mai-ianopolitana. ita tamen ut ipiae

'' ex liai' |K>vfn'uia luittuufur CNtra provinciaui pro ceielirati(in(\ tri-

' luianlur Arciiiepiscopo Quclu "ensi in diiiiiiiut ioiu'ui t1el]iti pai'tis Ma-
* riau(i[iolitaiKie l'niversitatis. ,

' Mais enfin, dira-t-on. ces ai'gi.'iits. ju-oveuant de la retenue sui'

les nlls^l•,^ d-,> la l'iuvime de .Montréal, ('talent donm's au Si'iiiinaii'e

do <,ini'iiec. „

Sans cliiute. et il w |Minvait eu ('dre autrenieut. coiuuic alors il

n'y avait pas d'antre adininist ratcuf de la Succursale (|U(^ le S('uiinaire

do (Jui'Ikn-.

OejxMidant ce< ai-u'i-uts ne lui ctaicnt pas donnés directement ; ils

lui 'taicnt sinipliMucnt remis |iar l'.Vrclieveipie de Qiiél)ec, ii (pii ils

étaient attri'iues. Inhiiiiiiliir .\r<'hii fiîs<'i,jiii (Jifihi're/i.s'i. L'Arclieveoue de

(,>uél)e(% dans le cas [in^'seut. nous a[iparait comme un substitut du Saint-

Sièi;-e. (jui. l'taiit sur les lieux, est chargi> de \(iir :i ce (pie l'indnlt

s'exécute avec les cou lirions et les restrictions (pii y sont attachées.

Ces conditions et restrictions, dans leur clai'ti' et dans leur lo,:,'i-

(|ue. pai'ureut si emliarra^saiile-- au Snpi'rieui' du Séniinair(> de (^liK'hec,

Mgr li. l'a(piet. (pie. pour sortir (i'<'i)iliarras, il u(> crut pas trouver

de meilleur ex[)é(lient (pie d'avancer, dans son Jîa|ipoi't du 'j;i de

.soptemhre ISOO au (.'onseil Sup('rieur (l(^ ITuivcrsité, (pie l'iudult reu-

terine une miihigaili'i- !.' " A pi'euv(.'. dii-il, (pic j'avais bien compris les

intentions du Saint-Sit'gi» et le vrai seus de l'Induit, bioii (pi'il con-

tieiiu" une e\'pi'(>ssi(iii ambiguë.... ,



SECONDE PAIiTIE
Dans ccftc .•Mlmiiiisirafiim (iiiiiiicit'r.' do l'Cnivcrsilé Laval à MontiTal. qm-llcs

son! les ciii uiistaiicfs (raiijonril'lmi y

IV.

S

l'rPlnii'lV (ilViMIst.llirr'. 1,,. >„•-.• .Muni r,.;i|ilis ,|.. rriiiv.TMic' I-:iv;il,

raiicifuih' Siic,ur..;,ic. iTii |,iii> .ir A,'tu- vi.-.i-x i,-, If S.Mnin.iiiv .1,. ijiiéhec.

l'niiiiiic iiMiH r;i\,,i,, ilif ,,!i|^ ||,,i,f^ 1,., ,],.ft,. ,1,. la Succiirsiilf. io -l-

.sopttsmKre l->Mt ,M;iit, ,|„ |>.
1 li.iiT:!. I it. I'..iii- |..,\ ,m- rintV.ivî sur I,. ,•;,-

pital lie ciitlc (If'fi' jiis,|u'a mmi .•\tiiitinii. f.ilj.iu" I'. :'..">s>.(i(): ,-o (|iii

l'ait iiii tdtal lit' I'. Ji'.i»!'. l.ln.

Or. ru vertu ,|i' rii„iull .lu .*> lu.ii l^'^>). !c S.'uiinain' df Qurhor
a iKM-ru >.u\- la l'rnviiin.. L'c,-I^>ia.sli.iue .), Muurrral uni_' >ouiuio do
P. ao.L'ili.nd.

Dnur. n(ui sfuli'iu.'ut la .icftc lie la Su(Tiir-.Hli' \is-à,-vi^i le Sémi-
naire (le (,»iit'lier est .'teinb^ iii;ii> le S.Miiiuaire a ivrn <]<' la i'mviui'O

de Muutit'al nu sur|ilus .Jo 1'. 1 t,ti(MI.O(). c. a. d. de TC.lHMi francs '.

V,

DriixiJ'iiii' cirêùnstance. Le S,Mniuaire de <,tu(''hei' u'ailniiuistre iiju.s

les tiu.inrt's du .'sil'nr,. ,M,,utr(''al:ii-> .le rrui\cr.-it'' L.axa!.

Pi'ii ai.ri's avdii- nliteiin l'induit du ."» mai ISMJ. ,|uaud !a Cnus-

(itutiiui .IiiiikIikIkiii couiuu'nrii à l'(uu-iiiuiuer. le .'siqK'ritur iln Séminaire

de <,>ti(diec, .Mi;r M. l'a^niet. do Ini-uu.'Mue. par «m [U'opre rlmix. remit

il rArelievé(|Ui' de .Mdutr.'al radnnui.-ti'ati.m linamàtue de l,i Sui-cui'-

.sale. sans .s"etre entendu préalalilenient avec Sa (irandem-. Lien ((ue,

d'aprè.s les conventions du :! se|ifemlu-o 1 ^S I citi'es [dus haut. l'Ar-

chevêque do .MontivMl. seul, iivait le drmi d'en décliari^cr le Séminaire

de (.imdiec, et 411e le dH Séminaire ne pi.iiNait, m nufai /luip.s-, furcir

If ihiKTsc <!, Mnihi'iil (( 1,1 n jiri iiilrr.

' l'our ]ilii,s aiiipir-. (irtiiils, \,iii-. il;uH l;i copie iiuiiriiiKv-. le Mcâunii-e ile

Xos SeicjiifiwH les ArclicvO(|ii,! ot Km'.iik/.s dr h i'i-ovinct" i^clt^siastiinu' de Mon-
tréal HHv h' reiioiivt.dleiii(.'iit do l'Induit, du .") mai 188'.), , [laires li, 7 vi 8.

s
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\(iii-i, ilii ri'sto, Mil' celte ili^'isioii iiii])(ii't;iiile (|iii cliim'^'eiiif, ii,i

Siî'jie Mdiitl . alais de ri'lii\er>iti''. liriisi|iiellieli) et riiilii'iileiiieiil . toute

récoïKiniie i|e railiniiiisti;it inii liiiaiiciérc. li\s [n-opi'es paroles du Su-

périenr ilu Sciniiiaire de (Juelici', telles (lu'i'i-riti's au \'ii'e-l{erteur ii

Muiitn'Ml, dans luie lettre eu date du :!'.! aoiit l'^'^'.l;

l'ar le fait de la unuiiuatinii du \'iiO-l!ecti'ur, li' Séniiiiairo a

'' aliandnuue l'adiuluist rat imi liuaurii're de la Sueeursiile. le jour uieuie

* do cette llnMliual '.iiii. l'ar ciJUSi''i|l|ent. \(UIS |i()uve/. |U'eiii|i'e |Misse.>-

" sidU de la uiaisMii et lie tout ce (|i'elle renl'ei'nie, et adininister l(>

" tout ,iu uoui de la Snccui'sale ou de Mi;-r TArclieN c'i|ue de Montréal. ,

iai lueiu ' teiu|i«. il avertissait le \ icp-l{e<'teui' (ce ([ui est tri's

juste) (|Ue la Sueiansale restait cli;ii';,'i'e de sa det t e \is-ii-vis le Si'Uii-

liaire de <ju('liec:

•
Il est Kien entendu, toutefois, ipie la Sui'eursale se trouve cliar-

" j.'ec lies di'lles coiitract 'es pour l'Ile l'ann^'c (leruière. et de ce ((UO

" le S niinaii'e a d'^pen--' pour la lairi' loiietiouuer |ieudant les iuiin'es

" ([u'il en a rt" l'adunni--! rat eui' linaui'ier. „

Mais (ce (|ui ne nie parait pas rire toiit-Ii-fait aussi Juste), il

laissait entrudre ipie Mnnlri'al ne W ui'licierait eu rien des disposi-

tions de l'induit du .") mai 1 s^U :

'.l'aime a \ons r 'p-ter i^i ce (pie ji' vous ai dit hier an sujet

"des messes, ii savoir (pi" rindiilt ai-cor.lc piir le Saint -Sii'ijie. cette

" iinic'e. e--i tout en faveur de fjii'diee. cf (jiic Montréal ne percevra

' rien en V el tu (le cet I icllllt. ..

Certes, il me x'illlile iple l'illdult ''tait ,lU«si m fiirriir i/i' Mmif-

ii'iil. |ini~(pril pavait --a dette.

Il laut remar(pier (pic. alor-. le texte de rindiilt n'avait pas

(Mi((ire cti' poit i( la coiinai>-<ancc (lc-> l']ve(pii's de la l'roviiic:' de

Monte al. A cette plir,(scol(iM-iL> de la Icttr' (le M-r. l'a.piet. disant

(pie riiidiilt ctait tout eu faveur de <,*U'liec, cela immcdiat"inent

aju'i's avoir rajipel l'oMi^'ation de la dett,' ijui pesait sur la Siiccur-

«ale envers le S-ininaire de t^'u. liée, et an moment (ai son d('l('<:n('

pres-^ait. a Moutrcal. le paiement imnii(liat au nn)ins (l'une partie de

cette dette, (pli aaiait s(inp(;onic'' (pie la retenue sur les lionorairo.s

(le messes de la rroviiice de Mimtjcal ctait attriluice a l'AridieviMpuî

de Qu(dicc III (Il iiinnil iiiiKm ililuli iniiils Miiri'iiiniKi/.'iiiii'if l'nin'r^tilnlis'f

Il me scmlile (pic la lettre pi'cccdente. avec .ses (| (isious alu'up-

tl'.S et ses C(i||cli|>i(i|i> douteuse-, a ctc ('crit(! SOUS le coup (le l,( illi'illC

iiiipn.ssinii (pii lai-ait dire ii Mgr Taipiet, 'J4 jours [)lus tard, le 2.1



T

Heptf'iiiliri' 1 ^^',l, ik'v.inf !.• < ',,iiM'il <ii|i riiiir .Ir ITiiivcrsit. I,;i\ii1.mii

Kujct iki la ('(lu-titiitiiin ./iiiif/ii>/i(iii. ildiiin'c [v.iv Xntri' Tivs S.iiiit l'i-rci

le l'iipo II' :.' iV'Vi'icr ilf r>'tt>' iih'hh' iiiiii ! jss'.l:

" Il mo st'îiiiili' i|irciii iiiiriiit |Mi l't ilii iiiiir aiitroiiiont onvfTs

° riiiivri-siti', l:i |iriiiiiiiali' iiit'|-t'H>r.>, vu siirluiit i|Ut' les roii'lit idiis

* piissét's, lui's (If la, i-(inrt'>,ii(ii 'li' l.i Siirrnrsali'. .ivai.'iit l't'' iiiW'''ri''i'.s

"dans la iJiillc il'iTi'Ctidii caiiniiiiint' ////«•;• rurids >:iil!iciliiil •ms, ('(inili-

" tidiis (|U(^ la iiuiivt'llc ( 'nii-titnti(iii mixlilii' et illriiit en |iartii'. Ce

" iiiiiiuiuo (le tli'ti'roiHjo •.nvi'r> riniviMsit'' l't le Si'iiiinairo ilc (^h'Iioc.

" n'a pas oinpt'M'In' cciix-ci irariciifcr. avec le plus i^i'aiid respect et

" la plus eiitil'i'o soumission, la Con^titutiiiu .fnDi'/inhni'. ,

Ainsi, unssitnt apri-s eti-e l'uti''' eu jcHii-^-aure de riuiluM •]<• •')

mai l.sS'.l. le •^.•mii;aire <|e ( ni. lier, par son Sup 'rieur Mi^i\ l'aipiet.

met lie cote une convention siLrni'e enti-e lui et rArclievei|Ue de Munt-

réal, se iléciîarL'e du troulile et des dépenses i(u"eut raine l'admini^-

ti'ation tinancii-re de la Smiursale. renift cette aiiministratinu a l'Ar-

clievêi|iie de Moiitr' al. tout en pr^dendant garder |iipnr lui seul tout

le lienidice de la la\enr pontilicale. lueu |i|u> en suuten.nit. avant ipio

l'allaire eut et.' pm-t. a lônni'. ipie rindiilt ne pavait pa- la dette

de la Succursale.

Ce dernier avance, ipielipie sini.'ulier ipiil paraisse, se iiroiive

par ini extrait de sa " li'ttie i Sun Kminenie je Cardinal 'l'ascheriMii

et aux An lie\ éipie-. et Mvéïpies (pli coiuposenl le l'onseil sup. rieur

de ri'niversité Laval l\ Miuitr. al ... écrite le l's t.'vrier l^'.M: " Mais,

liii .\l. le \ ice-lli'Ctenr. n'avez-viius pas soutenu aussi .pie rin.liilt iTex-

eniptait |nis la Succursale de |i;i\er au S. ininaire de t.Muliec ce qu'il

avait dc'pense ii Montréal î — "ni. Je l'ai snuteiiu... .,

I>e cette sorte, le Séminaire de (juidiec passait ii rArrlii'vèipie

de Montréal. i'e.le\enn adniinistr.ileiir liuan.ier. tmis le^ (Ir.^arim/iii/rs

de la situation, et il en 'gardait tuu-» les (iriiiiliii/i-\,

Ivst-ce (pie. par la. le S. luinaiie de t^'uidiec n"a [>as clianij:i''. de

sa jiropre voluute, clans nm> de ses circonstances tri's importantes,

peut-être essentielles, la situatitm .pii existait lorsipTil a obtenu du

Saint-Siège l'Induit du j mai Iss'.if
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VI.

'rroisii'iiii' circiMistiiiiir. l'uiir i;i''iTr les liiiiiiiit's (le rrniNcrNitc

I,;i\;il '.[, Mniil ii'mI. I Al I h'\i'iiMi' ilr Muni i l'iil .lut ciiiist it iiiT une adiiii-

iii.str.itidii. .i|i|irniivt'(' |i;ir le Suini -Sic;.'!', rci (imiiic i('';:ali'iiiciit [lii' Ih

lii'gi.slMtiii'c lie hi l'iiiviiicc lie (JiR'lii'c. ii'liniiii>t 1 at inii >rri('iisi' et Imto,

ilaus Iai|iii'll(" .nirciil luiis les lix i'i|ii('> de la ri'.i\iiuc (MT|('.sia.stu|iie

lie .M(iiifr<Ml, Li' \ii cl!., tciir ii Mniil ical. le Sii|Miiciir >lii St'iiiinaire

ilo SI Siil|ii(i' <\i' Mniitii'.il. Ii-v lii)\ i'ii> iliv- la' iilli's. lies r('|irt''seritaiitH

ili's larul|.'> cl lies i.'iaillli'-s ilr l'I lil\ itmIi'. lU's rt'|ir('M'lil aliU ili'tdlis

los ('(illi'L'i's on >i''iiiiiiain's ilc la l'r<i\iiMt' lic Mnnlrr'al. et nu ccrlaiii

iioMilii'i' d'iKiininc.-. .l'airaircs rliui>i> sniluiit ilans la i il.' du M.nitn'al.

"r. ii'iti' admiiii-tralinn liiiauricn» dr ^^ui\.^^itl hasai ;i Moiit-

i'''al. riiiii|.li'liMnfnt di--liii(lo di' radiii!ni>i i al ion liiianciiM-c ilr TUni-

vi'i'.xitc l,a\al ,'i <,hudirr, ,|ni ('>t ji- S.ininairr t\f l^hiidici'. est actnci-

li'nu'ut riiiiaii'',.. |,()nr ii' |dn.s ^'land liicn di's lianli'N l'tudi's et le |dii.s

.ui'and ihinnrur de la ridi;^iiin, daii.s i\fs di'jii'iist's iMin>idi''i'ali!i'.s. cl. si

lu''(t'>^aiii's (|ni> Ic^ i;\i'.|nc> di; la l'i'nNinci" de Mmit i.'mI. und^îi'i' i'cxi-

irnitf Irwn i(iiiiiiai di' lriir> ir>>(iiii .o ni(Mii'iair('>, ont cru devoir

M' l'cudii' n'>|i(iu>alili's |mjui' nue siiuiiuc d cuvircui den\ cful riuijnauto

unllu Iraurs.

I, adll^nl^l^af inu linaiicilTci de ITiiiN iTsiti' il Ijni'liec dif ;

" N'uus

di'Uiaudiiu^ la ictiMiUf >ni' les li(Piiiii)raire> di's luesx-s de la l'ruxince

do Mnnlri'al |inur |ia\cr ht dcllc idul raclt'c poni' la loudatidu de

ri lli\r>^it' il (JUi'licc-, ..

l/adiiuni-.ti'at mu linamirre de l'Inis iT>il.' I,.i\al a Mmdr.'al peut

re|iiindre: Nnn-, dciuauduus cette retenni' [khic [ia\er la drtie c(ni-

tractii' |iiinr la liiudatiiiu 'lu la inenie l'ni\ersit(' i,a\al ii Miiutnal.

N()*re lii'^.ijti u'r-l l'as niuin^ i^raiel. \u i|ne nous de\()iis. en luemo

ti'ni|)-.. cl ruii>truirr la lotisse uiiiver.-il.iire, et la, lunniir 'N' liiidio-

t li'''|iic». 'le laliiirat'jire~, i|e uuisées. etc.; uolro iK'snin e>t |iL'ut-ctre

]dus mau'i i|ue i-elui il(> <^»ut''li('c. \u i|ue iinns a\(pus ii rivaliser avec

uiu' I iii\er>it'' rrule-^taute. Ires riche (.'t t l'es l|(U-is>aule '.

i.,i .-eule 'lill''reuce (et cdle u'esl |ias |M'tite) l'st que Queii".- dp

mande '1rs icvruus sur M'Miir'Ml. tandis i|ue Moutri'al ue don'- '«e

' l'"ur |i|u^ (le (li'tiiils, Vdii-, iluiis la copii' nii|iriiiici', ' li» .Mciil" Nos

>i'iL.'iifiu> !'< .\rclii!V(''i|iic et EvcipieM de la l'ruviiu'i' Kccli'siiisti(|ii(' di' . ' tri'al

MU- lo i-('iiimvcllfniriil '!' riinliilt du .") nuii ISS!) ,, [luire.s S, Il et lU.
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Ifs l-.'VCIIIN |.n.\.'n;int .1.' I;i |'rn\ ilirr ,|,. (^>ll,.|„v. < Hl</ilr s,nni>.

*i '''''' I'' '^'•iiiiniiiiv ,|.' Qii.'l.,.,'. NJ r;nliuiiii>tlMtinii liinitH-iiTC

'11' ITlMV.Tsit- I,;,v;il ;, M(.|lf|--;ll .l.'liui 11.1,1 il ;lu S.iilit SiI'mp ,|,. voulnir

'"'" 'm :irr,,ri|.'i'. il r;ii.-nii ilr M- jjriiiMirs iM'soiiis. le iirdilint .le la ri-

<•" I"' l''-- li'HM.raircs (If III.— rs (Mivnvvs à r.;fnin;j..r ,!,. la in-nvincc

'11' ',Ii|.>Imt !... .1/, ,il,siir,h, fi/ ilnihiiislriilii,.

CONCLUSION

CoiiiiiH' los riiTMiisfaiiriK sont j.n'aipliMiP'nt .-liaii'.'.'i.s. A\\\s V;\,\-

iMiiii-trati.in jinaiiri.'.n. ,|,. rrnivcrsitf Laval .'i .\I..iif rcal, .l..|Miis (|iio

il' S.'iiiinaiiv ,|,. (^tiiil :i olifi'iiii .lu Saiiit-Sii.n;,. riinliilt .lu .') mai IsS'.l:

Vu
1

(|ii.\ en mai 1 ss'i. li' Si'miiiairc iii> (,>iif ln.c ailmiiiistrait l.'s

tiiiaii.-(>s il.> la Su.-.-iirsali' : i|Ut> la Sui'cui-s:i|i> avait. al.H's. une .Ifflo

\i.-a\is I.' S.auiiiairf, ./f (|iif'. .lan-^ .'i^- .ir.-.Mi>taii.'.'s. l'Iu luit s.» trnii-

vail il fav.iriv.u- le Si;.o-,. Nî.mrr.-alais il.> ri'uivt'rsiff . t. ait cuiimi' 1.'

Si.'U.' <,iii('li(,'..'(|ii.iis, iMi payauf sa ilcfrc;

Vu "J" (|iii', aui..iir.riiiii, la ilotti» .le la Su.-, iir-alc a .^f- plus

i|U .'iifii'i-MUi'iit |iav''.>: ijii,- le S.'aniuaiiv' .1.^ ()u.''lii'i'. aus>it.'if apr.''-; avuir

.ilit.'uu s. m lii'lult. a clLiisi. .1,. lui-m.'UU'. .!. r.Miicl tr.' ii I' Arr||(.v.'i|un

.11' Miuitr.Ml ra'lmiiii^tratiuii linaii'a.'-ri' .li' l'I'iiiv.u-sit.'' Laval à M .iil--

r.'al. se .l.V|iar|j;(.'aiit .lu far^lcaii et- .l.'s .I,;|)(mis.'s iiu't'iit l'aiuc un.! t.,'!!.;

a.luiiuisti'ati.)ii. clian^'ca ut: par la, dans inic .1.' s.'s circuistau.a's l.'s

plu- importantes, la, sitiiati.ui .pii (\-i>tait l.u's .]. h .,,ii.,'-si.ai .l.>

l'iii'liilt: l't .pi > rA.lmiiiistrati.pii tiiiau.'i.''r" a.-tn.dli' .1,' ITuiv iTsit.'

Laval il Miiiiti-. al. travaillant dans l.'s int.^r.'is .|.' la iinuii.' rui\-.'r-it.''.

s.' Ir.uni' ilaiis un lu'soiu .l'afLi.'ut. p. air I.' minii-. aii-si pr.'S'-aiit ipio

l'Ailmiiiistrati.ui liiiaii.-ii'rd .lo rFiiivcrsit.' Lava! ii <>U(''h('('. j.» veux:

dire lo ."^t'iuiiiairt' di> Qii.'hoc;

A raisDii .lt> cx> .-han.j'omput .•luisi.l.'ralilo .1.- i-ii-i'ini-f aii.-(>> . le

Sdussi^qi.;. d.''|.;:,ru,. .l,.s Iv.-."'ipi(vs .!.> la l'r.iviiiia> .'.•.-l.'siasti.pic .h' .NLuit-

r.al. sans voiil.ur tmi.dicr ou rion iiux t.'i-iiu's .l.; riiidiilt p.uir .los

motifs dMinportaiioe maji-uro (ji-i'il appi.'rii' luiutiMiimit, .1. 'mande liiini-

blenient ii rKiiiinentissiine Pr.det .le la Sacr.'e ('()ni.'iViiatiou de la

rroiiagaiido. .s"il n'y aurait pas moyen d"amtmer. irra.'ieus.Mii.'iit. lo
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SénuuHin" do iîurWr i. al.a,.au.u..r aux i:v...,ues .le la Province ec-

d.siasti.,.u. a- Montréal, pour l.'s tra.> .ra.hninistratiou -lo Tl u.vors.t,.

Laval a Muutiv.l. la .vt.uuc >ur le. l.uuon.in's .!, uk'.^os do la Pro-

vince <le Mouinal.

I,,. ,,„„ i,H,ul>leu,M,i M.uu.is ,.ar .elui .(ui >e souscrit, .lans les

sentiments .lu ,,lu. ,uul„u.l re.p.a .t ,1e la plus haute considération,

Pe Son Euiiueme.

1.,. ,v,v,lina! i'r..t;.t do la S. Cnugr.gation de la Propa-ande,

I,,. tivs-.,lH'.i»ant et le très-dévou.' serviteur.

.1. P.. ri:"lI,X /'//•"

Vice-Koct. r. L. M.

V. /;. _ A la |i;ii;.. is 'l-^ . m^'iimii-o l^ais 'iU(> lo noml.re 'les EliVos .pli

siiiviiiont Ifs cours it"U^ l^s misi .1.. rUnivo^it.' Liival à Qu.^l.eo -'tait, .i. 181.4,

,1. ITH. ,.u„li.tu'il ost a.tuollo,u.u. à Muntmil .le .inu; .,, à la ,,..Re :•:!, jo .!-.,>.«

1„. KK.v,.> ,M,, ......t,. ,.,.„>,. .,„„..• I-^IM, ».ivai..nt à '>nOlo. les .•..«.. .les l^acult,. do

Tl,. ..In.r,,. .1.. Dniit .'t .1.' M'.l.'.'iii.', n..inl.niient IGC.

n ÙW a ,.a. If.. 4"'"" vP,ulU. l.i..> U- .vmarp.or. ,1.^ ..„ut,aautinn :
.ar, .lans o>

!':^; ,Jt Ktulliant. . la Ka..ult,-. .U. A.t.. i'.,ur v. nii..at...u. v.vez VA..n -/«

/7W,n«,/,. /w,W r"- ' «'•"'""''/"« '*"•'-'••' I'-^^" ^"'. =''• '' '[ '':.
. .,^^,

l-,.,,,.,-,,,,. ...t-il ..is..ux .1.. laiVe i.-i .ottn .viuai-iu.- ;
mais .|.» ne N'm.lr..i8 la.s.er

,.,.,„.„ p,vtox.o à .; ,u.. r.,n ,.ui.s.. soulever le m„in.l.e s.,u,,.;ou bvu- la v,..«a.e s.

„.i,u„i,.,s,.nont et si scnn.ulou.ement fechereh.-.e, .!• nuss avan...H .i .le n>e. .al.uls.

-J. 11. 1'.
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